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INTRODUCTION 

La technologie radar (de l’anglais RAdio Detection And Ranging) est utilisée 

depuis la fin des années soixante pour étudier l’activité nocturne des oiseaux, des 

insectes et des chauves-souris en vol (Eastwood 1967, Vaughn 1985, Gathreaux et 

Belser 2003, Larkin 2005, NRC 2007). L’utilisation du radar dans le cadre de projets 

éoliens est plus récente (Kunz et al 2007, Desholm et al. 2006, Mabee et al. 2006a et 

2006b, Mabee et Cooper 2004) et cet outil est rapidement devenu incontournable en 

raison de ses avantages technologiques. 

À l’échelle internationale l’utilisation du radar est encore hétérogène. En 

Amérique du Nord, le radar est étroitement lié aux projets de développement éoliens 

avant, pendant et après la construction d’un projet de parc, mais aussi à d’autres 

projets impliquant la construction de structures aériennes. En Europe, le radar est 

utilisé à la fois dans l’industrie et en recherche appliquée dans plusieurs pays, 

notamment au Royaume-Uni, en Allemagne, au Danemark, en Norvège, aux Pays-

Bas, en Suède et en Suisse. En France, l’apparition du radar dans les études 

ornithologiques est récente, son utilisation est peu répandue et au niveau national, 

l’expertise est très limitée. Toutefois, l’intérêt pour cet outil est grandissant. De plus 

en plus de projets éoliens prévoient une étude radar dans les phases préliminaires 

d’estimations des impacts sur l’avifaune, et son utilisation est encouragée, notamment 

par l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), et les 

DIREN dans certains cas. 

 

La LPO a confié à Hamer Environnemental cette synthèse bibliographique sur 

l’expérience nord américaine en matière de radar dans les études avifaunistiques afin 

d’accélérer le transfert de connaissances à destination de la France. Cette revue de la 

littérature inclue des informations générales sur le radar, des lignes directrices 

publiées en Amérique du Nord, des exemples concrets d’études et des 

recommandations méthodologiques concernant l’utilisation du radar dans les études 

ornithologiques. Nous espérons que ces informations aideront la LPO à formuler des 

recommandations adaptées au contexte français et encourager une standardisation des 

protocoles. 
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I. METHODOLOGIES 

I.1 Principe du radar 

Schématiquement, un radar est constitué d’un émetteur, qui envoie des ondes 

radio et d’un récepteur qui reçoit ces mêmes ondes une fois réfléchies par un objet. 

Les ondes radio se déplacent à une vitesse proche de celle de la lumière et par 

conséquent l’émission et la réception des ondes par le radar se fait quasiment 

instantanément. C’est toutefois cette infime différence de temps qui permet de 

déterminer la distance entre le radar et un objet. De nombreux facteurs influencent la 

détection d’un objet, comme la section de l’objet, la longueur d’ondes, le temps 

d’impulsion et la puissance du radar. Les précipitations, quelque soient leur forme 

(pluie, neige, grêle) affectent négativement l’utilisation du radar, tandis que les 

brouillards et brumes n’ont généralement pas d’influence significative. Dans le cadre 

d’études portant sur les oiseaux en migration et les chauves-souris, le radar a 

l’avantage de fonctionner dans l’obscurité, lorsque l’activité de ces espèces est 

généralement plus importante que pendant le jour. 

I.2 Les différents types de radar 

L’outil radar est utilisé dans de nombreux contextes comme par exemple en 

météorologie, pour le contrôle du trafic aérien ou la surveillance du trafic routier, en 

navigation maritime, en astronautique ou dans l’armée. L’emploi du radar pour 

étudier les déplacements d’oiseaux est très spécifique, et nécessite par conséquent un 

équipement adapté. 

 

Les différents types de radars actuellement disponibles sur le marché peuvent être 

classés de plusieurs manières. Premièrement, un radar est caractérisé par une 

puissance de sortie (par exemple 10kW, 25 kW, 200kW). Ensuite, plusieurs bandes de 

fréquences existent, dont les plus couramment utilisées dans les études 

ornithologiques sont le radar à bande X (2,4 à 3,8 cm de longueur d’ondes ; 8-10,8 

GHz de fréquence), le radar à bande S (7,5 à 15 cm ; 2,3-3,7 GHz) et le radar à bande 

L (15 à 30 cm ; 1,2-1,4 GHz ; Bruderer 1997a, Desholm et al. 2004). Le radar à bande 

S est plus souvent utilisé en mer en mode horizontal car sa performance est 
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légèrement meilleure qu’un radar à bande X en présence de vagues (Desholm et al. 

2004) et de précipitations légères. En revanche, l’antenne d’un radar à bande S est 

particulièrement grande (environ 3 m), lourde, encombrante, et donc moins adaptée à 

une utilisation nécessitant des déplacements fréquents d’un site à un autre. Avec un 

radar à bande X, l’équipement est plus compact, mais la pluie et les vagues (par 

exemple sur les sites offshores) sont plus gênants qu’avec un radar à bande S et 

produisent des zones d’ombre sur l’écran radar.  

 

Indépendamment de ces catégories, trois grands types de radars existent : le radar 

Doppler, le radar à faisceau étroit (pencil beam radar ou tracking radar en anglais) et 

le radar marin de surveillance. Nous n’aborderons pas ici les différences techniques 

entre ces trois types de radar, d’un intérêt secondaire dans le cadre de ce document. 

Notons cependant que le radar marin de surveillance (à bande X ou à bande S) est à ce 

jour le plus utilisé pour étudier les mouvements d’oiseaux dans un espace en trois 

dimensions (le radar à bande S étant surtout utilisé dans les projets offshores et en 

mode horizontal seulement). Par rapport au radar Doppler et au radar à faisceau étroit, 

le radar marin de surveillance est moins onéreux, facile à acquérir sur le marché, 

nécessite peu de modifications et d’entretien et des techniciens sont disponibles 

partout dans le monde en cas de panne. De plus, il est fiable, robuste, facile 

d’utilisation, et enfin particulièrement mobile (il peut être installé sur un véhicule, un 

bateau ou une plateforme en mer ou sur terre). Toujours comparé aux radars Doppler 

et à faisceau étroit, le radar marin offre une meilleure définition et peut être basculé 

du mode horizontal au mode vertical pour collecter des données sur les hauteurs de 

vol (Kunz et al. 2007). Pour toutes ces raisons, le radar marin de surveillance est 

généralement utilisé dans les études ornithologiques, et notamment dans le cadre des 

projets de développement éolien, sur terre et en mer. 

 

Selon Cooper et al. (1991), un radar marin de surveillance de 12 kW (le plus 

courant à ce jour dans les études ornithologiques terrestres) est capable de détecter un 

groupe d’oiseaux jusqu’à 5-6 kilomètres, les petits rapaces jusqu’à 2-3 kilomètres et 

les passereaux jusqu’à 1-1,5 kilomètres. Cependant, la détectabilité d’un oiseau varie 

énormément en fonction des propriétés de réflexion du corps de l’oiseau lui-même, de 

sa taille, de sa direction de vol par rapport au radar (un oiseau « vu » de côté est 
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mieux détecté qu’un oiseau volant à même distance du radar mais « vu » de derrière 

ou s’éloignant), de sa distance par rapport au radar et des conditions météorologiques.  

 

Nous avons vu que les caractéristiques d’un radar varient en fonction de sa 

longueur d’ondes et de sa fréquence, respectivement 2,4 à 3,8 cm et 8-10,8 GHz pour 

un radar à bande X, ainsi que de sa puissance de sortie, par exemple 12 kW. En outre, 

la plupart des radars utilisés dans les études ornithologiques peuvent fonctionner à des 

temps d’impulsions variables, par exemple 0,07 à 1,2 � sec. En réglant le radar sur une 

impulsion courte, la définition de l’écho est améliorée (donnant une information plus 

précises sur l’identification de l’objet, sa localisation et sa distance), tandis qu’avec 

une impulsion longue, la détection des échos est améliorée (la probabilité de détecter 

un objet en vol est plus grande ; Cooper et al. (1991)). 

Les systèmes automatisés 

Ce chapitre n’a pas pour objectif d’expliquer en détail le fonctionnement, les 

avantages et les limites des systèmes automatisés. Nous abordons ici ce chapitre de 

façon très synthétique en espérant néanmoins dresser un portrait suffisamment clair 

pour permettre au lecteur de se poser les bonnes questions, si le recours à cette 

technologie est envisagé. 

La nécessité dans certains cas de collecter des données sur de longues périodes, le 

volume parfois important des données, l’isolement et l’inaccessibilité de certains sites 

d’études (notamment offshore) ont encouragé le développement de stations radar 

automatisées ne nécessitant pas la présence de personnel en permanence. Ces 

systèmes (par exemple Merlin® de DeTect Inc. ou MARS® de Geo-Marine Inc.) sont 

généralement composés d’un radar vertical à bande X et d’un radar horizontal à bande 

X ou S reliés à des ordinateurs traitant les données brutes grâce à des algorithmes 

conçus spécifiquement pour cet usage. Ces algorithmes, et plus généralement les 

logiciels qui les gèrent permettent d’une part de convertir directement les signaux des 

radars en données numériques utilisables statistiquement (base de données), et d’autre 

part de créer une image sur un moniteur, plus adaptée aux besoins d’une étude 

ornithologique que l’image brute apparaissant sur les écrans radars. Aux États-Unis, 

ces systèmes sont fréquemment utilisés sur les aéroports par l’armée de l’air (US Air 

Force) pour réduire les risques de collisions entre les avions et les oiseaux et par la 
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NASA lors des lancements de fusées. Les systèmes automatisés peuvent être équipés 

de radars semblables à ceux utilisés dans les études plus conventionnelles. Les 

sociétés qui développent les systèmes automatisés mettent surtout l’accent sur la 

performance de leurs algorithmes et consacrent beaucoup de leurs ressources à une 

activité de recherche et développement (« R et D ») pour améliorer continuellement 

leurs logiciels, et  les adapter aux besoins des utilisateurs du radar ornithologique.  

Les porteurs de projets éoliens (ou d’autres infrastructures aériennes pouvant avoir 

un impact sur les oiseaux) ont intérêt à suivre de près l’évolution de ces logiciels de 

plus en plus performants, notamment parce que ces systèmes automatisés permettent 

de traiter de gros volume d’informations, en continu mais aussi parce qu’ils 

permettent de limiter certains biais propres à la technologie radar comme l’effet des 

vagues et de la pluie qui rendent la lecture d’un écran radar classique difficile 

(certains logiciels récents réduisent l’effet négatif des vagues et de la pluie). 

Le recours à des techniques automatisées présente l’avantage considérable de 

s’affranchir de l’irrégularité de la qualité des données due simplement au facteur 

humain. Une baisse de concentration causée par la fatigue, l’hétérogénéité des 

compétences des personnes interprétant les écrans radar, la variabilité dans 

l’expérience du personnel d’une étude à une autre ou encore la subjectivité de 

l’interprétation ; tout cela contribue à réduire l’homogénéité des données. Au 

contraire, une base de données produite par un système automatisé est plus homogène. 

Même lorsque les algorithmes et les logiciels n’annulent pas entièrement les biais 

propre à la technologie radar (il est par exemple toujours difficile d’identifier les 

espèces détectées avec un radar marin de surveillance), leur performance 

invariablement constante permet de comparer plus rigoureusement différents jeux de 

données. 

 

Notons que des systèmes semi-automatisés existent mais sont globalement très 

peu utilisés à l’échelle internationale. À notre connaissance, aucune étude utilisant 

cette technologie n’a été publiée dans la littérature grise ou dans des publications 

révisées par des pairs. Il s’agit schématiquement de techniques consistant à effectuer 

une capture d’écran ou un enregistrement visuel des écrans radar en vue d’une 

interprétation ultérieure. Ces systèmes étant peu répandus, n’ayant à priori pas fait 

l’objet de publications, et étant à priori très contraignants du point de vue du temps de 
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travail requis pour analyser ultérieurement les images enregistrées ne sont pas décrits 

dans ce chapitre. 

 

Il est essentiel de comprendre que les systèmes automatisés (et semi-automatisés) 

ne peuvent se passer d’observations effectuées visuellement en temps réel. Bien qu’ils 

soient automatisés, et peuvent par définition fonctionner en absence d’un opérateur 

radar, ces systèmes nécessitent au départ une calibration basée sur de multiples 

correspondances entre des observations visuelles et des observations provenant du 

radar. Ces correspondances sont nécessaires dans un contexte où chaque site est 

unique, et permettent « d’apprendre » au logiciel à interpréter les échos en fonction de 

ce qu’ils représentent réellement (oiseau, chauve-souris, insectes, petit oiseau, grand 

oiseau etc.). 

La performance des systèmes automatisés dépend certes de celle de leurs 

algorithmes et logiciels et leur performance est en constante progression : l’évolution 

des logiciels vise par définition à réduire les biais propres à la technologie radar (effet 

négatif des vagues et de la pluie, difficulté d’identifier les objets détectés, 

augmentation de la distance de détection etc.) mais aussi en fonction des nouveaux 

besoins des utilisateurs du radar ornithologique (plus grande étendue des parcs, 

environnement marin pour les parcs offshore, etc.). 

I.3 Le couple radar et observateur extérieur 

Une des principales limites du radar est de ne pas permettre systématiquement 

l’identification des échos avec précision. Les oiseaux, les chauves-souris et les 

insectes peuvent avoir la même signature sur un écran radar et leur identification est 

parfois délicate, même si certains critères existent permettant de réduire ce biais, par 

exemple en tenant compte de la vitesse de déplacement des échos ou de la trajectoire. 

Or, la distinction entre oiseaux, chauves-souris et insectes est évidemment très 

importante car elle influence considérablement les conclusions d’une étude. Dans 

certains cas, l’identification des oiseaux jusqu’à l’espèce est parfois judicieuse, par 

exemple lorsque des espèces sensibles sont concernées, des espèces protégées ou 

ayant une valeur patrimoniale particulière. Il est alors important de savoir si certains 

des échos sont causés par des individus appartenant à ces espèces. 
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Dans la plupart des études radar, le besoin de différencier les échos dus aux 

oiseaux, aux chauves-souris et aux insectes, et d’autre part la nécessité d’identifier les 

différentes espèces d’oiseaux détectés justifient le recours à un observateur extérieur, 

qui effectue des observations directes (visuelles et/ou auditives). Dans ce cas, le 

technicien radar et l’observateur extérieur (ou les observateurs extérieurs) sont en 

constante communication radio, et échangent des informations facilitant leurs tâches 

respectives. Le technicien radar aide l’observateur extérieur en lui indiquant les 

« objets » volants et en précisant leur localisation, leur vitesse et leur direction. Ces 

informations aident l’observateur extérieur à obtenir un contact visuel et/ou auditif 

avec l’objet et à l’identifier. Réciproquement, l’observateur extérieur transmet au 

technicien radar ses observations, qui l’aident à interpréter les échos visibles sur 

l’écran. Ce travail d’équipe est évidemment le plus efficace pendant le jour lorsque la 

visibilité de l’observateur extérieur est optimale. Cependant, la présence d’un 

observateur extérieur est très utile la nuit, lorsque l’activité des insectes (papillons de 

nuit notamment) et des chauves-souris est élevée. La nuit, un équipement de vision 

nocturne est utilisé (jumelles ou monoculaires amplificateurs de lumière) couplé à une 

série de projecteurs recouverts d’un filtre infrarouge (ou directement équipés 

d’ampoules infrarouges) pour ne pas influencer le comportement des oiseaux. 

L’identification sonore des cris d’oiseaux aident dans certains cas à identifier les 

individus passant à proximité. Des détecteurs d’ultrasons sont également utilisés 

simultanément pour estimer la présence de chauves-souris et éventuellement 

déterminer la proportion de détections dues aux chauves-souris et aux oiseaux. La 

complémentarité du radar, de l’observateur extérieur et des détecteurs d’ultrasons est 

particulièrement intéressante dans le contexte de projet éolien ou de lignes à haute 

tension. Par ailleurs, le recours à l’imagerie thermique est parfois judicieux et devrait 

avoir lieu en même temps que le radar (Kunz et al. 2007), notamment pour étudier en 

détail les interactions entre les oiseaux/chauves-souris et les structures en place 

(collision, évitement des pales, comportement proche des parties des éoliennes, etc.).  

L’activité nocturne des insectes est parfois intense, en zone tropicale et tempérée, 

et jusqu’à des hauteurs élevées. Ces insectes peuvent produire des échos similaires à 

ceux des oiseaux (Vaughn 1985, Larkin 1991, Riley et Edwards 1997, Chapman 

2003, Schmaljohann 2008), et par conséquent une mauvaise interprétation de ces 

échos peut conduire à des conclusions erronées. De nombreux phénomènes naturels 

ont été découverts grâce à l’utilisation de radars dans les études ornithologiques, et 
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l’activité nocturne des insectes en est un exemple. L’éventuelle présence de ces 

insectes doit être prise en compte dans toute étude radar. Généralement, les insectes 

sont éliminés des analyses en supprimant les échos se déplaçant à moins de 6 m.s-1 

(Tuttle 1988, Bruderer et Boldt 2001, Kunz et Fenton 2003, Kunz et al. 2007). Or, 

plusieurs études récentes indiquent que certains insectes peuvent se déplacer à des 

vitesses supérieures à ce seuil arbitraire (Larkin et al. 2001), même après correction 

de la vitesse de vol tenant compte de la vitesse du vent. Notons par ailleurs que la 

vitesse du vent est généralement mesurée au sol, alors que les « objets » sont détectés 

à plusieurs dizaines voire centaines de mètres au-dessus du sol. 

L’identification des échos produits par les insectes représente un défi 

technologique pour les concepteurs de systèmes automatisés. La présence possible de 

ces insectes la nuit justifie d’autant plus le recours à un observateur extérieur, capable 

de détecter en partie ce type d’activité, au moins à basse altitude, et d’en informer le 

technicien radar.  

I.4 Pertinence de l’outil dans le contexte des projets de développement éolien 

L’outil radar présente certainement des limites méthodologiques (voir I.7) et son 

coût d’utilisation est parfois contraignant pour les porteurs de projets les plus 

modestes. Par ailleurs, le radar est un outil d’échantillonnage, et par conséquent, 

l’information qu’il génère se limite aux périodes et à l’espace échantillonnés. Malgré 

tout, le radar est  à ce jour l’un des outils les plus performants pour décrire les 

déplacements d’oiseaux dans un espace en trois dimensions (Desholm et al. 2004), 

particulièrement la nuit. Son utilisation depuis une soixantaine d’années (Sutter 1957, 

Gehring 1963, Eastwood 1967, Schaeffer 1968, Gauthreaux 1970, Schmaljohann 

2008) a permis d’améliorer la technique, et a généré une grande quantité de 

publications pouvant servir de références ou pouvant inspirer de nouvelles 

améliorations et de nouvelles adaptations à des besoins émergeants. 

Un des principaux avantages du radar réside dans sa capacité de détection par 

rapport à celle de l’oeil humain. À titre d’exemple, Sinclair (1999) estimait que sur 

son site d’études à Norris Hill (Montana, É.-U.), 75% des détections ont été faites 

grâce au radar uniquement, les observateurs extérieurs n’ayant réalisés que 25% des 

détections totales. Par ailleurs, l’estimation subjective à l’oeil nu des distances et des 

hauteurs de vol induit un biais produisant des données variant selon chaque individu 
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et par conséquent contestables dans leur exactitude, ce qui peut s’avérer 

problématique dans le cas d’une étude d’impact où les enjeux sont souvent 

importants. Au contraire, les données générées par le radar sont des mesures 

objectives, fiables et, à condition d’utiliser des protocoles similaires, comparables. 

I.4.1 L’activité nocturne des oiseaux 

Un autre avantage majeur du radar est sa capacité à fonctionner dans l’obscurité, 

et donc à détecter les oiseaux se déplaçant la nuit. Cet avantage est particulièrement 

intéressant puisque nombre d’espèces d’oiseaux, incluant les passereaux et les oiseaux 

d’eau se déplacent principalement la nuit pour migrer. 

 

Dans une revue de la littérature basée sur 30 sites d’études répartis sur 12 parcs 

éoliens américains, publiée en 2002 par Erickson et al., les passereaux représentaient 

une large proportion de la mortalité aviaire: parmi les 12 parcs ayant fait l’objet de 

recherche de cadavres, les passereaux (excluant les moineaux domestiques et les 

étourneaux sansonnets, importés d’Europe) représentaient 19% de la mortalité en 

Californie (4 parcs) sur un total de 841 cadavres et 82% en dehors de cet État (8 

parcs) sur un total de 225 cadavres. Selon la revue de littérature de Arnett et al. 

(2007), tenant compte de 14 études sur des parcs éoliens de nouvelle génération, la 

mortalité des passereaux variait considérablement d’un parc à un autre, mais la 

mortalité par turbine ou par MW était similaire pour tous ces parcs. La mortalité par 

MW variaient de 0 (Vermont, Kerlinger 1997) à 11,7 oiseaux (Tenessee, Nicholson 

2003). Sur ces 14 études, la moitié de la mortalité semblait correspondre à des oiseaux 

migrant la nuit, principalement des passereaux, et l’autre moitié semblait correspondre 

à des oiseaux sédentaires. La mortalité était la plus élevée entre avril et octobre, bien 

qu’une grande variabilité existe entre les différents sites d’études. Par exemple, le pic 

de mortalité à Buffalo Ridge, Minnesota (Johnson et al. 2002) était durant la 

migration de printemps, tandis que pour le projet Stateline entre Oregon et 

Washington (Erickson et al. 2004) le pic de mortalité était durant la migration 

d’automne.  

En France, si la migration diurne est suivie assidûment sur plusieurs sites côtiers 

et de montagnes, les connaissances sur les mouvements d’oiseaux pendant la nuit sont 
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en revanche nettement plus limitées. L’utilisation de méthodes traditionnelles pour 

suivre la migration explique principalement ce fait. 

En théorie, lorsque l’activité nocturne dépasse en intensité l’activité diurne, le 

risque de collision entre les oiseaux et les structures peut s’avérer plus élevé la nuit à 

cause de la visibilité réduite ; d’autant plus réduite par temps couvert, ou les nuits sans 

lune. Mais le risque de collision dépend aussi d’autres facteurs, notamment de 

l’évitement des structures ou de la hauteur de vol, elle-même influencée par les 

conditions atmosphériques, l’heure du jour et de la nuit ou la présence de montagnes à 

traverser (Arnett et al. 2007, Johnson et al. 2002, Alerstam 1990). L’utilisation plus 

systématique du radar dans le cadre d’études d’impact pré- et post-construction en 

France devraient apporter des réponses sur ces questions, comme c’est déjà le cas en 

Amérique du Nord ou dans plusieurs pays d’Europe où les études radar sont associées 

aux projets éoliens depuis des années. 

I.4.2 Hauteur de vol des migrateurs nocturnes 

La caractérisation des hauteurs de vol des migrateurs sur le site d’un parc éolien 

ou d’une ligne à haute tension en projet, en construction ou déjà construit est 

essentielle puisque les hauteurs de vol influencent le risque de collision entre les 

oiseaux et les structures. À ce jour, le radar est le seul outil permettant de mesurer 

précisément ces hauteurs de vol de jour et de nuit. 

La plupart des passereaux et oiseaux d’eau migrent de nuit (Arnett et al. 2007, 

Kerlinger et Moore 1989) et les études radar aident progressivement à comprendre les 

habitudes de vol de ces espèces. Les migrateurs nocturnes s’envolent généralement 

après le coucher du soleil, montent entre 90 et 610 mètres en altitude, et rejoignent le 

sol avant le lever du soleil (Able 1970). Ce schéma est néanmoins très général. Selon 

Kerlinger (1995), les passereaux migrent à des hauteurs de vol relativement faibles, 

tandis que les oiseaux d’eau ont tendance à migrer à des altitudes plus élevées. Selon 

Richardson (2000), les passereaux et autres migrateurs nocturnes volent à une hauteur 

supérieure à celle des éoliennes, mais ils traversent la zone altitudinale des structures 

pendant leurs ascensions et leurs descentes, et ils peuvent aussi voler à une hauteur 

moindre lorsque les conditions météorologiques sont mauvaises ou qu’ils franchissent 

un col. La plupart des études montrent que les migrateurs nocturnes volant à une 

altitude élevée sont peu influencés par la topographie ou les habitats qu’ils survolent 
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(Lowery et Newman 1966, Able 1970, Richardson 1972, Evans et al 2007) mais 

plusieurs études suggèrent que le relief peut avoir un effet significatif sur les 

mouvements des oiseaux se déplaçant en dessous de 1000 mètres (Mabee et al. 2006, 

Wiliams et al. 2001). Les études radar suggèrent que la plupart des migrations 

nocturnes sont déclenchées par les conditions météorologiques (Gauthreaux et Belser 

2003), et sont généralement plus intenses lorsque les vents soufflent dans le sens de la 

migration. Une couverture nuageuse ou des vents de face peuvent réduire les hauteurs 

de vol des migrateurs, augmentant le nombre d’oiseaux traversant la zone des 

éoliennes (Richardson 2000). Cependant, il arrive qu’une couverture nuageuse 

particulièrement basse induise au contraire des hauteurs de vols plus importantes, les 

oiseaux cherchant à voler dans la zone dégagée au-dessus des nuages (CECCDFG, 

2007). 

I.4.3 Mortalité des chauves-souris par collision 

La mortalité potentielle des chauves-souris due à des éoliennes est désormais prise 

en compte dans la plupart des études d’impacts liées aux projets de développement 

éolien en Amérique du Nord. De récentes études ont mis en évidence une mortalité 

importante sur certains parcs éoliens, particulièrement dans l’est des États-Unis où les 

crêtes boisées sont nombreuses (Arnett 2005, Fiedler 2004, Kerns et Kerlinger 2004), 

au Canada (Brown et Hamilton 2006) et dans le New Jersey (Jain et al 2007). Sur les 

21 études recensées par Arnett et al. (2008), réparties dans cinq régions des États-Unis 

et une au Canada, la mortalité absolue par MW variait de 0,9 à 53,3 chauves-souris.  

Selon la revue de littérature publiée par Erickson et al. (2002) sur l’impact des 

éoliennes sur les oiseaux et les chauves-souris aux États-Unis, la mortalité des 

chauves-souris pendant la saison de reproduction serait négligeable, en dépit du fait 

qu’un nombre relativement élevé d’espèces a été observé à proximité immédiate des 

parcs éoliens. Les données indiquent toutefois que la mortalité due aux parcs éoliens 

aux États-Unis concerne principalement les chauves-souris en migration ou en 

dispersion post-nuptiale, à la fin de l’été et en automne (Griffin 1970, Cryan 2003, 

Flemming et Eby 2003). Parmi les 536 cas de mortalité recensés par Erickson et al. 

(2002), 90% ont été recensés entre mi-juillet et mi-septembre, et plus de 50% en août. 

Le constat de Johnson (2005) était similaire, puisque sur 1628 cas de mortalité de 
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chauves-souris observés, 90% ont eu lieu entre mi-juillet et la fin de septembre, dont 

50% en août. 

Les études sur la mortalité des chauves-souris par collision et sur l’écholocation 

suggèrent que seulement une petite proportion des chauves-souris décelées au moyen 

de détecteurs d’ultrasons à proximité des éoliennes entrent en collision avec les 

structures ; et que la corrélation entre l’activité mesurée et la mortalité est négligeable 

(Erickson et al. 2002). Selon ces auteurs, cette absence de corrélation entre activité 

mesurée et mortalité est probablement due au fait que beaucoup de chauves-souris en 

migration n’émettent pas d’ultrasons, ou qu’elles volent trop haut pour être détectées 

par les détecteurs d’ultrasons (Anabat®), mais suffisamment bas pour entrer en 

collision avec les pales des éoliennes. 

Bien que l’émission d’ultrasons par les chauves-souris en vol ne nécessite pas une 

dépense d’énergie supplémentaire (Speakman et Racey 1991), plusieurs études 

suggèrent que pendant la migration les chauves-souris pourraient se déplacer sans 

avoir recours à l’écholocation (Van Gelder 1956, Griffin 1970, Crawford et Baker 

1981, Timm 1989). Contrairement à une idée reçue, les chauves-souris possèdent une 

acuité visuelle relativement bonne (Suthers 1966, Suthers 1970) et plusieurs études 

indiquent que les chauves-souris dépendraient plus de leur vue que de l’écholocation  

au cours des longs vols (Mueller 1968, Williams et Williams 1970, Fenton 2001). Or, 

si les chauves-souris traversent effectivement les parcs éoliens en utilisant seulement 

la vue, alors les causes de la mortalité par collision devraient être comparables aux 

causes de la mortalité chez les oiseaux. 

La grande majorité des études montrent que la mortalité est la plus élevée lorsque 

les vitesses de vent sont faibles (Horn et al. 2008, Arnett et al.2007, Arnett et al. 2006, 

Brinkmann 2006, Reynold 2006, Fiedler 2004) et notamment lorsque la production 

d’électricité est négligeable (Kerns et al. 2005).  

Signalons toutefois que le radar n’est pas le meilleur outil pour l’étude des 

déplacements des chauves-souris puisque les oiseaux et les chauves-souris en 

migration sont parfois indissociables sur un écran radar. Le recours à un observateur 

extérieur limite ce biais, de même que l’utilisation simultanée de détecteurs 

d’ultrasons et de caméras thermiques. Ces outils sont complémentaires et permettent 

par exemple d’estimer la proportion de chauves-souris parmi les échos du radar dans 

la zone couverte simultanément par les différents appareils. 
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I.5 Estimation du risque de collision 

En estimant les taux de passage et les hauteurs de vol, le radar donne des indices 

sur le risque de collision potentiel. En revanche, il ne permet pas directement de 

quantifier la mortalité (réelle ou potentielle) par collision. Le radar effectue des 

observations, c’est aussi un outil d’échantillonnage descriptif plus que prédictif. Les 

données générées par le radar permettent par exemple de comparer plusieurs sites 

entre eux, ou un même site à des périodes différentes et d’en déduire une variabilité 

possible du risque de collision, en fonction des hauteurs de vol, des taux de passage, 

etc. Mais le traitement statistique des données radar ne peut produire un pourcentage 

d’oiseaux susceptibles d’entrer en collision avec les structures.  

Pour estimer le risque de collision, l’utilisation de modèles conçus pour cet usage 

bien précis est alors nécessaire. Ces modèles intègrent de nombreuses variables, 

relatives aux éoliennes (configuration du parc, caractéristiques techniques des 

éoliennes, etc.), au vent (direction, vitesse) ainsi qu’aux oiseaux (envergure, taux de 

passage, hauteurs de vol, vitesses et directions de vol et comportement d’évitement 

des oiseaux à l’approche du rotor, etc.). Les données produites par le radar sont donc 

indispensables à l’utilisation de modèles d’estimation du risque de collision car elles 

alimentent une partie des variables requises par ces modèles. Ces modèles produisent 

des probabilités d’évènements (ou collisions), et s’expriment par exemple en nombre 

d’oiseaux morts par collision par saison de migration, par année ou pour la durée de 

vie estimée d’un parc en projet. Ces probabilités peuvent être alors interprétées au cas 

par cas et l’impact du parc éolien sur une espèce, un groupe d’espèces ou une 

population peut être estimé plus précisément. À une échelle plus grande, l’estimation 

du risque de collision présente un grand intérêt puisqu’il permet de quantifier l’effet 

cumulatif de plusieurs parcs éoliens situés sur une route empruntée par les oiseaux au 

cours de leur migration, et donc d’appréhender plus finement l’impact au niveau 

d’une population (cf. chapitre suivant). 

 

Une abondante littérature existe sur les avantages et les limites des modèles 

d’estimation du risque de collision, et ce sujet mériterait une synthèse à part entière, 

c’est pourquoi nous n’abordons que brièvement ce sujet ici.  

Notons que les modèles d’estimations du risque de collision sont utilisés presque 

systématiquement en Amérique du Nord dans les phases d’études précédant la 
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construction éventuelle d’un parc éolien, en association avec le radar. Le recours à ces 

modèles y est très répandu simplement parce qu’ils apportent des réponses concrètes 

concernant l’impact d’un projet éolien sur l’avifaune, à savoir la mortalité. 

Plusieurs modèles existent sur le marché, comme le modèle de Tucker, le modèle 

de Band, ou d’autres plus récents comme le modèle de Hamer et Holmstrom. 

I.6. Impacts au niveau des populations 

Le radar est l’un des meilleurs outils pour étudier les déplacements d’oiseaux en 

vol, mais il est important de garder à l’esprit que les conclusions d’une étude radar se 

limitent à décrire l’impact estimé d’un parc éolien isolé, et ne donne pas d’indications 

quant à l’impact cumulatif de plusieurs parcs sur les populations (Kunz et al. 2007). 

La vulnérabilité d’une population dépend entre autres de sa taille, et de son taux 

reproducteur. Schématiquement, les petites populations d’espèces se reproduisant 

tardivement et ne produisant qu’un seul poussin à la fois étant les plus vulnérables. 

Un parc éolien donné peut ne pas affecter une population d’une espèce d’oiseaux, 

mais s’il s’agit de migrateurs au long cours, ces oiseaux peuvent être amenés à 

rencontrer une succession d’autres parcs éoliens au cours de leur migration. Bien 

qu’en général chaque projet éolien soit indépendant et parfois porté par des 

développeurs différents, les impacts de chaque parc sont cumulatifs, et devraient par 

conséquent être pris en compte à chaque nouveau projet. Cette approche permettrait 

d’estimer plus justement les impacts d’un parc donné sur les populations d’oiseaux.  

I.7 Limites du radar 

I.7.1 Limites générales 

À ce jour, le radar est l’un des meilleurs outils à disposition pour étudier les 

mouvements d’oiseaux en général, et la nuit en particulier. Cependant, à l’instar des 

autres outils d’échantillonnage, le radar présente des limites technologiques et ne peut 

se substituer à toutes les autres méthodes. Bien souvent, la qualité des résultats est 

influencée directement par les compétences des personnes définissant le protocole 

d’échantillonnage, le site d’installation de la station et les différents réglages du radar. 

Du choix du protocole d’échantillonnage, en passant par la collecte des données, la 

préparation de la base de données, le traitement statistique et jusqu’à l’interprétation 
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des résultats, l’expérience du personnel influence fortement la qualité des conclusions 

d’une étude radar. Au-delà des problèmes dus à une utilisation inappropriée du radar, 

certaines limites sont propres au radar lui-même. Un des rôles de l’expert radar est de 

minimiser les effets de ces contraintes sur les résultats, ou de les supprimer par des 

astuces techniques et méthodologiques. 

Définition du signal limitée 

La définition du signal des radars marins de surveillance ne permet pas de 

différencier systématiquement un oiseau d’un groupe d’oiseaux. Autrement dit, un 

écho visible sur l’écran radar peut parfois correspondre à un oiseau ou à un groupe 

d’oiseaux volant en formation serrée, et l’opérateur radar n’a aucun moyen de vérifier 

la nature de l’écho. Il est parfois difficile d’estimer le nombre d’oiseaux au sein d’un 

groupe d’oiseaux, parfois représenté sur l’écran radar par un seul écho de grande 

taille. Le recours à un observateur extérieur peut parfois permettre de limiter cette 

limite technologique, notamment lors de suivis diurnes (voir I.3).   

Difficulté d’identifier les espèces détectées 

Le radar marin de surveillance permet difficilement d’identifier les espèces 

d’oiseaux. En revanche, les échos peuvent être classés par classes de tailles, qui 

peuvent être ultérieurement corrélées à des classes de tailles d’oiseaux. Les échos 

visibles sur l’écran du radar sont communément définis selon les trois 

classes suivantes: petite, moyenne, grande (en gardant à l’esprit que la taille d’un écho 

est fortement influencée par la réflectivité de l’oiseau détecté, elle-même influencée 

par l’orientation du corps de l’oiseau par rapport aux rayons du radar ; Mizrahi et 

Fogg 2007). Notons que le radar à faisceau étroit (pencil beam radar ou tracking 

radar, conçu pour suivre un seul objet pendant son déplacement) génère une signature 

à partir du battement d’ailes et facilite ainsi la détermination jusqu’à un niveau proche 

de l’espèce. Ce type de radar n’est toutefois pas utilisé dans les études d’impacts 

parce qu’il couvre une portion restreinte de l’espace au-dessus d’un site d’études, 

qu’il est rare sur le marché, et que son entretien est coûteux et qu’il est difficile de 

trouver des personnes compétentes en cas de panne ou de mauvais fonctionnement  

(Kunz et al. 2007). 
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À ce jour, avec un radar marin de surveillance il est actuellement impossible de 

distinguer un oiseau d’une chauve-souris en migration de taille similaire adoptant un 

vol rectiligne (Gauthreaux 2007, Schmaljohann et al. 2008), et il faut donc être 

prudent dans l’identification des échos sans avoir recours à une confirmation visuelle 

ou acoustique. Pour s’affranchir de ce biais technologique, il est fortement 

recommandé d’avoir recours à un observateur extérieur utilisant d’autres moyens de 

détections. 

Distance de détection 

La capacité de détection d’un radar est influencée par de nombreux facteurs. Cette 

capacité de détection diminue notamment en fonction de la distance. Selon la 

puissance du radar, et pour des raisons pratiques et de coûts, les radars à bande X sont 

généralement utilisés sur terre dans les études ornithologiques (voir I.2). Par exemple, 

un radar à bande X de 12 kW (radar couramment utilisés sur terre dans les études 

ornithologiques pour des raisons pratiques et de coût) a une capacité de détection 

maximum jusqu’à 5-6 kilomètres pour les groupes d’oiseaux, jusqu’à 2-3 kilomètres 

pour les oiseaux de taille moyenne (petits rapaces), et jusqu’à 1-1,5 kilomètre pour les 

passereaux (Cooper et al. 2001).  

Au-delà de ces distances respectives, la capacité de détection diminue fortement et 

influence logiquement la probabilité de détection des oiseaux. 

Il existe plusieurs méthodes permettant de réduire cette limite technologique. La 

première consiste à analyser les données grâce à une transformation statistique tenant 

compte de la distance (distance sampling en anglais), par exemple grâce au 

programme DISTANCE développé par Microsoft. La plupart des études ont recours à 

cette analyse statistique pour corriger le fait que la probabilité de détection diminue 

avec la distance. Cependant, certains auteurs choisissent de ne pas corriger les 

données en fonction de la distance. Mabee et al. 2005b expliquent la raison de ce 

choix : cette correction statistique peut être biaisée par plusieurs facteurs incluant 1) la 

variation des tailles des espèces d’oiseaux au cours de la période d’études, 2) 

l’hypothèse selon laquelle la distribution des oiseaux est uniforme sur l’ensemble de 

l’aire d’études (ce qui est faux lorsque les migrateurs sont influencés dans leur 

déplacement par la topographie), et 3) la variation dans le volume réellement 

échantillonné par le radar au cours de sa rotation. Lorsque les données ne sont pas 



Synthèse bibliographique sur l’expérience américaine en matière de radar utilisé dans le cadre 
d’études de l’avifaune 
�

��������	
����������
�
�������������
���
����

����
��
	���
���� ���

corrigées par une transformation statistique, les estimations des taux de passage (et 

autres estimations basées sur les taux de passage) devraient être considérées comme 

un index du nombre d’oiseaux et chauves-souris passant par l’aire d’études. Selon 

Mabee et al 2005b, cet index facilite la comparaison entre études où le même 

équipement est utilisé. 

Dans tous les cas, il est fortement recommandé de limiter l’aire d’échantillonnage 

à la zone à l’intérieure de laquelle la probabilité de détection des oiseaux est proche 

de 100% avec le radar utilisé. 

Distance réduite par temps de pluie 

Les précipitations sous forme de pluie ou de neige altèrent la qualité du signal. Le 

suivi radar doit parfois être interrompu par temps de pluie, ou lorsque une proportion 

jugée trop importante de l’écran est encombré par les échos dus aux gouttes. Dans 

certains cas, et notamment pendant les périodes de migration, cette limite apparaît 

moins handicapante puisque l’activité des oiseaux diminue aussi par temps de pluie 

(Erni et al 2002).   

Calibration entre les différents radars 

Les radars offrent une grande variété de réglages, que ce soit concernant la 

sensibilité, la calibration, ou d’autres réglages agissant comme des filtres sur les 

signaux reçus. Lorsque ces réglages varient d’une étude à une autre, la comparaison 

des résultats respectifs est alors difficile. Par ailleurs, des donnés provenant de radars 

différents sont parfois incompatibles et doivent être traités séparément, ou interprétés 

et comparés avec prudence (Anderson 2008, Kunz et al. 2007, Anderson 1999).  

Plusieurs solutions existent pour limiter ce biais lié à la diversité des méthodes 

employées d’une étude à une autre. Par exemple, la fonction réduisant 

automatiquement les effets des vagues ne devrait jamais être utilisée dans les études 

ornithologiques. Certains « filtres » peuvent toujours être utilisés ultérieurement en 

fonction des besoins pour trier les données brutes. Une standardisation des protocoles 

d’utilisation du radar, à une échelle internationale, permettrait de comparer des 

données provenant d’études différentes, conduites sur des sites et espèces similaires, 

et faciliterait l’interprétation des résultats pour tous les sites. 
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I.7.2 Limites spécifiques au contexte offshore 

Distance de détection 

Compte tenu de la distance de détection des radars ornithologiques, et de la 

distance des parcs éoliens offshores par rapport à la côte, il n’existe souvent pas 

d’autres alternatives que d’installer les radars en mer sur une plateforme ou à bord 

d’une embarcation de grande taille (>40 mètres selon Desholm et al. 2004). En effet, à 

ce jour, les performances des radars de surveillance ne permettent pas une utilisation 

depuis la côte, ce qui serait pourtant logistiquement idéal. Cette limite est parfois 

contraignante, financièrement et techniquement. Dans certains cas, la présence d’un 

mât de mesure, d’une plateforme ou d’une station de transformation à proximité du 

parc éolien peut être mise à profit après des modifications mineures du radar et de la 

plateforme afin de rencontrer les objectifs de sécurité et assurer une collecte de 

données optimale. La solution idéale est de communiquer assez tôt avec les chargés 

de projets pour s’assurer que le mât de mesure ou la plateforme seront conçus pour 

recevoir une station radar, de préférence dans une position qui optimise son « champ 

de vision ». La construction d’un parc éolien nécessite parfois l’érection d’un mât de 

mesure, parfois plusieurs années avant la mise en place des éoliennes. Lorsqu’ils 

existent, ces mâts sont souvent mis à profit pour rencontrer d’autres objectifs que la 

mesure du vent, et les coûts supplémentaires associés à l’installation d’une station 

radar peuvent être modestes proportionnellement au coût total de la structure. De 

telles plateformes de mesure offrent généralement peu de place pour un radar et son 

opérateur, mais leur emplacement proche du parc en projet en fait à priori un site 

pertinent pour l’emplacement d’une station radar. 

L’expérience nord américaine en matière de projets éoliens offshores est 

cependant limitée. Certains pays d’Europe tels que le Danemark, les Pays-Bas, 

l’Allemagne ou le Royaume-Uni sont plus expérimentés, et de plus utilisent le radar 

dans la plupart des projets éoliens offshores depuis des années. 

Échos parasites dus aux vagues 

En fonction de l’état de la mer (hauteur des vagues) et de la marée (si le radar est 

installé sur une plateforme de hauteur fixe), les 25 à 50 premiers mètres au-dessus de 

la surface sont parfois à exclure des analyses car les vagues peuvent brouiller l’écran 
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radar, ce qui conduit à une sous-estimation de l’activité des oiseaux au sein de cette 

zone (Hüppop et al. 2004). L’emploi d’un radar à bande S de courte longueur d’onde 

(10 cm ; 2,3-3,7 GHz) permet de réduire partiellement ce biais. Par ailleurs, les radars 

marins de surveillance peuvent être calibrés de manière à éliminer les interférences 

dues aux vagues et à la pluie. Selon Desholm et al. (2004), ces calibrations présentent 

des limites car elles ont aussi pour effet secondaire de diminuer la capacité à détecter 

des oiseaux. 

Notons toutefois que les algorithmes développés par certains fabricants de 

systèmes automatisés permettent aujourd’hui de diminuer les effets négatifs des 

vagues, et ainsi d’échantillonner l’espace jusqu’au ras des flots. Il s’agit là d’un 

exemple parmi d’autres, illustrant les progrès importants dont a bénéficié la 

technologie radar appliquée à l’ornithologie au cours des toutes dernières années. 

II. EXPERIENCE NORD-AMERICAINE 

 
En Amérique du Nord comme en France, le processus menant à la construction 

d’un parc éolien prévoit une étape initiale complexe d’évaluation des risques, 

environnementaux entre autres ; et légalement, aucun protocole d’études défini avec 

exactitude n’est pas imposé aux porteurs de projets. 

Aux États-Unis en revanche, le U.S. Fish and Wildlife Service (USFWS, 

institution gouvernementale veillant à l’application de la législation concernant la 

faune et la flore) exerce un contrôle rigoureux sur la prise en compte des sensibilités 

faunistique et floristique dans le cadre des projets éoliens. Chaque État du pays est 

pourvu d’une agence en charge de la faune et de la flore, qui exige de la part des 

porteurs de projets de conduire une étude d’impacts détaillée et qui est chargé de son 

évaluation. De plus, le USFWS se montre particulièrement exigeant et peut mettre fin 

aux projets s’ils ne respectent pas les objectifs de protection prévus par la loi, ou 

demander une prolongation des études d’impact lorsque les précédentes sont jugées 

inadéquates ou insuffisantes. 

 

Deux textes de lois influencent fortement la faisabilité des projets éoliens : le 

Endangered Species Act (loi visant à protéger les espèces en danger) et le Migratory 

Bird Treaty Act (loi visant à protéger les espèces migratrices). Ces deux textes de loi 
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représentent potentiellement une contrainte importante pour les porteurs de projets 

éoliens, et servent de référence au USFWS pour évaluer les impacts d’un projet sur 

ces espèces, ainsi que les efforts du porteur de projet visant à éviter ou minimiser les 

impacts du projet sur ces espèces. 

 

Concernant l’utilisation du radar, aucun protocole n’est imposé officiellement. 

Cependant, plusieurs lignes directrices (guidelines) ont été publiées dans la littérature 

spécialisée. Un premier document fut publié en 1999 par le National Wind 

Coordination Comittee, détaillant des lignes directrices pour l’évaluation des impacts 

potentiels de projets éoliens sur les oiseaux (Anderson et al. 1999). Plus récemment,  

Kunz et al. (2007) ont publié une version mise à jour de Anderson et al. (1999) dans 

Journal of Wildlife Management, et certains États comme celui de New York (DEC, 

2007), de Californie (CECCDFG 2007) mais aussi du Vermont ou de Pennsylvanie 

ont également publié leurs propres lignes directrices (Stemler 2007). Bien que ces 

lignes directrices soient fortement conseillées, ces documents n’ont pas de valeur 

juridique et comprennent des recommandations destinées à aider les porteurs de 

projets. Toutefois, pour évaluer la pertinence et la crédibilité scientifique des études, 

le USFWS se base sur ces lignes directrices, tout en tenant compte des progrès 

technologiques en cours et de l’amélioration continuelle des connaissances 

scientifiques. Les exigences du USFWS, en plus de son rôle d’évaluation et 

décisionnel ont contribué à améliorer la qualité des études dont l’objectif premier est 

d’anticiper les impacts sur la faune et la flore afin de mieux les réduire ou les atténuer 

par des modifications des projets, ou des mesures compensatoires adaptées. 

Les lignes directrices nord-américaines concernant les protocoles radar sont 

présentées ci-dessous, ainsi que des exemples d’études parmi les plus représentatives. 

Enfin, les récents progrès en matière de connaissances sont pris en compte dans nos 

recommandations (chapitre IV), qui permettent d’affiner encore davantage les 

méthodologies d’utilisation du radar. 
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II.1 Lignes directrices  

II.1.1 Kunz et al. (2007)  

Référence : Kunz et al. (2007) 

Un premier document fut publié en 1999 par le National Wind Coordination 

Comittee, détaillant des lignes directrices pour l’évaluation des impacts potentiels de 

projets éoliens sur les oiseaux (Anderson et al. 1999). Depuis 2007, les lignes 

directrices publiées par Kunz et al. (2007) sont devenues la référence pour les études 

d’impacts de projets éoliens sur les oiseaux et les chauves-souris, aux États-Unis, et 

plus généralement en Amérique du Nord. L’article est disponible sur le site internet 

du National Wind Coordination Comitted (www.nationalwind.org). 

 

Choix du type de radar 

Selon Kunz et al. (2007), les radars marins de surveillance sont les plus adaptés aux 

études des mouvements d’oiseaux (comparés aux radars pencil beam radar ou  radar 

tracking et au radar Doppler) en raison de leur coût relativement abordable, du fait 

qu’ils sont disponibles sur le marché, qu’ils nécessitent peu de modifications et 

d’entretien, que des experts sont présents dans le monde entier en cas de panne, qu’ils 

sont fiables et relativement faciles à utiliser, qu’ils sont particulièrement mobiles (ils 

peuvent être fixés sur un véhicule, un bateau ou une plateforme temporaire), ont une 

haute définition et enfin peuvent être utilisés aussi bien en mode horizontal qu’en 

mode vertical et collecter ainsi des informations sur les hauteurs de vol (Harmata et 

al.1999, Cooper et Day 2004, Mabee et Cooper 2004, Desholm et et. 2006, Mabee et 

al. 2006). 

 

Intensité d’échantillonnage 

Bien que la définition d’un protocole varie en fonction de chaque projet, 

typiquement une station radar est installée au centre de l’aire d’études avec l’objectif 

de maximiser l’espace couvert par le radar, pendant 30 à 45 jours au cours de la 

migration du printemps (approximativement du 1er avril à fin mai) et d’automne 

(approximativement de début août à début octobre). La plupart des études couvrent la 

période entre le coucher du soleil et 2h30, en partant du principe que cette période 



Synthèse bibliographique sur l’expérience américaine en matière de radar utilisé dans le cadre 
d’études de l’avifaune 
�

��������	
����������
�
�������������
���
����

����
��
	���
���� ���

inclue les pics d’activité des oiseaux migrant la nuit (Gauthreaux 1972, Kerlinger 

1995, Mabee et al 2006a). 

 

Observateur extérieur 

La différenciation des échos (oiseaux, chauves-souris et insectes) est essentielle 

dans une étude visant à estimer l’impact d’infrastructures sur des espèces volantes. 

Cependant, parce que les vitesses de vol des insectes et des passereaux peuvent être 

comparables (Larkin 1991, Bruderer et Boldt 2001, Schmaljohann et al. 2008), cette 

différentiation est parfois impossible. Cette confusion est d’autant plus probable 

lorsque le vent en altitude est fort et que les insectes volent à une vitesse élevée. De 

plus, si les chauves-souris en chasse sont parfois reconnaissables sur un écran radar 

grâce à leur vol irrégulier, il est en revanche difficile de les dissocier des passereaux 

en raison du vol rectiligne adopté pendant les déplacements lors de la migration (Ruth 

2007). Pour cette raison, une vérification par observation directe et indépendante d’un 

échantillon des échos radar doit être accomplie simultanément par un observateur 

extérieur utilisant un équipement d’observation nocturne (jumelles amplificatrices de 

lumière par exemple) ou avec des caméras infrarouge. La proportion d’oiseaux et de 

chauves-souris ainsi déduite des observations directes peut être reliée aux données 

radar et aider leur interprétation (Gauthreaux 1996, Gauthreaux et Livingston 2006). 

 

Élimination des insectes 

Parce que les insectes sont aussi détectés par les radars marins de surveillance, il 

peut être nécessaire de réduire ou éliminer les échos dus aux insectes. La réflectivité 

des insectes peut être réduite en éliminant, pendant la collecte des données, tous les 

échos de petite taille apparaissant jusqu’à une distance de 500 m ou plus du radar, et 

ceux caractérisés par une faible réflectivité, ainsi qu’ultérieurement en éliminant de 

l’analyse tous les échos se déplaçant à une vitesse égale ou inférieure à 6 m.s-1 (Diehl 

et al. 2003), après correction tenant compte de la vitesse du vent. Ce seuil est basé sur 

des études ayant déterminé que la plupart des insectes ont des vitesses de vol < 6 m.s-

1, tandis que celle des oiseaux et chauves-souris est > 6 m.s-1 (Larkin 1991, Bruderer 

et Boldt 2001).  
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Obstruction de l’écran radar 

L’énergie réfléchie par le sol, la végétation et autres surfaces proches de la station 

radar créent des échos qui obstruent l’écran radar. L’écho diffus dû à l’énergie 

réfléchie par le sol peut empêcher les espèces volantes d’apparaître sur l’écran. Ceci 

peut être minimisé en ajoutant des panneaux à l’antenne radar (qui vont agir comme 

des guides sur les ondes et supprimer l’angle obstrué par des obstacles), ainsi qu’en 

installant la station radar où les obstacles pouvant obstruer l’écran (végétation, relief, 

constructions, etc.) sont bas et/ou éloignés. Les obstacles agissent comme une barrière 

aux ondes radar (tout objet volant derrière l’obstacle à une altitude égale ou inférieure 

à celui-ci ne sera pas détecté par le radar), bien que sur l’écran, certains obstacles 

peuvent ne produirent qu’une zone d’ombre de petite taille (Eastwood 1967, Williams 

et al. 1972, Skolnik 1990, Cooper et al. 1991, Larkin 2005). La sélection du site pour 

la station radar représente un des aspects les plus importants, mais aussi l’un des plus 

difficiles à apprendre et maîtriser (Cooper 1995). Le choix du site a une conséquence 

très importante sur la qualité des données et leur comparabilité.  

II.1.2 NY State Dept of Environmental Conservation (2007) 

Référence : New York State Department of Environmental Conservation (2007) 

En décembre 2007, le New York State Department of Environmental Conservation 

(institution gouvernementale de l’État de New York responsable des affaires 

environnementales, DEC à la suite) publiaient ses «  lignes directrices visant l’étude 

des oiseaux et des chauves-souris dans les projets de développement éolien 

commerciaux » (Guidelines for conducting bird and bat studies at commercial wind 

energy projects). 

 

Ce document exposant les grandes lignes de protocoles standardisés doit permettre 

aux porteurs de projets éoliens dans l’État de New York de fournir l’information 

nécessaire au DEC afin de pouvoir ultérieurement: 

a) estimer les impacts environnementaux en cours et futurs des projets éoliens,  

b) formuler des lignes directrices auprès des porteurs de projets éoliens concernant 

les phases pré-construction et post-construction visant à éviter ou réduire les impacts 

sur les oiseaux et les chauves-souris. 
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Ces protocoles sont prévus pour générer des données comparables d’un site à un 

autre et d’une année sur l’autre, de manière à ce que les informations collectées sur 

chaque site puissent contribuer à une plus grande échelle à la compréhension des 

impacts environnementaux des parcs éoliens. 

 

L’objectif des études recommandées par le DEC est de déterminer les impacts 

potentiels d’un projet de développement éolien sur les oiseaux et les chauves-souris. 

Pour atteindre cet objectif, les études doivent définir l’utilisation du site et de ses 

environs par les différentes espèces d’oiseaux et de chauves-souris, dans des 

conditions environnementales variées, tout au long de l’année, et estimer les taux de 

mortalité dus aux collisions. Les effets des travaux ou du parc en fonctionnement sur 

la modification de l’habitat, et les modifications de son utilisation par la faune sont 

alors étudiés pour déceler la diminution ou la disparition d’espèces dues au projet. Les 

données collectées avant la construction peuvent être comparées aux données 

collectées après la construction à condition d’utiliser des méthodes similaires. 

Finalement, l’information acquise au cours des études pré- et post-construction est 

utilisée pour identifier des mesures compensatoires éventuelles, et faisant partie d’un 

plan de gestion destiné à minimiser les impacts directs et indirects d’un projet en 

opération. 

 

Selon le DEC, pour comprendre parfaitement les mouvements d’oiseaux et de 

chauves-souris sur un site donné, des efforts considérables seraient à déployer pendant 

de nombreuses années. Par conséquent, les protocoles recommandés dans ce 

document représentent le minimum nécessaire pour caractériser l’activité des oiseaux 

et des chauves-souris sur un site donné, et ceci dans une durée raisonnable pour un 

projet de construction. 

 

La définition du « site d’études » inclue la zone prévue pour l’érection des 

éoliennes, mais également l’espace au-dessus et alentour. Les « impacts » inclue la 

mortalité directe par collision, mais aussi tout autre effet négatif tels que la perte, la 

dégradation ou la fragmentation de l’habitat, l’augmentation des activités 

anthropiques et l’accroissement du risque de prédation due à la présence de ces 

nouvelles infrastructures. 
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Deux catégories de lignes directrices sont formulées pour les phases pré- et post-

construction respectivement. La première catégorie est appelée « standard » et inclue 

les lignes directrices applicables dans la plupart des sites. La seconde catégorie, 

« expanded » (pour « avancé ») concerne les sites dont la sensibilité est à priori plus 

importante du point de vue ornithologique ou/et chiroptérologique. Les facteurs 

influençant cette sensibilité incluent : 

a) présence d’habitats d’espèces d’oiseaux ou de chauves-souris ayant un statut 

particulier (en déclin, menacé, en danger), 

b) la présence de colonies (ou de concentrations) de rapaces, d’oiseaux d’eau ou 

d’autres espèces vulnérables à 3,22 km, ou d’un important dortoir de chauves-souris 

jusqu’à 16 km, 

c) la présence d’un habitat ou d’un élément du paysage qui fonctionne comme un 

entonnoir où se concentre les oiseaux et les chauves-souris durant la migration, le 

gagnage, le reproduction, l’hivernage ou le repos. 

 

Bien que les lignes directrices incluent une variété de techniques pouvant être 

utilisées à différents stades d’un projet (description du site, compilation de 

l’information disponible, cartographie de l’habitat, étude des oiseaux nicheurs, études 

des rapaces migrateurs, étude acoustique des chauves-souris, étude de l’avifaune 

hivernante, etc), nous présentons ici uniquement les lignes directrices relatives à 

l’utilisation du radar. 

 

Le DEC justifie l’utilisation du radar du fait qu’en règle générale, la plupart des 

passereaux, et oiseaux d’eau migrent la nuit (Kerlinger et Moore 1989) et ensuite 

parce que les oiseaux sont beaucoup plus vulnérables physiologiquement durant la 

migration que durant le reste de l’année. 

 

 
Études pré-construction 
 

Un minimum d’une année d’études au stade pré-construction est recommandé 

pour tous les projets de développement éolien. Dans le cas d’un site sensible (voir 

critères plus haut), deux ou trois années d’études supplémentaires sont 

recommandées. 
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DEC insiste sur l’utilisation du radar marin de surveillance pour définir la 

fréquentation de l’aire du projet par les oiseaux et les chauves-souris en migration. Le 

radar doit échantillonner en mode horizontal et en mode vertical pour collecter des 

informations sur les densités, les hauteurs de vol, les directions et les vitesses de vol. 

Les unités radar doivent fonctionner du coucher du soleil au lever du soleil du 15 avril 

au 31 mai, et du 15 août au 15 octobre. Les données doivent être sauvegardées dans 

un format numérique. Des observations visuelles nocturnes doivent être entreprises 

simultanément avec le radar pour estimer la proportion d’oiseaux et de chauves-souris 

utilisant le volume d’air au-dessus ou adjacent à l’unité radar. DEC recommande une 

consultation avec ses biologistes pour affiner le protocole en fonction du site. 

 
Études post-construction 

 

Lorsque l’étude radar pré-construction révèle des taux de passage élevés, de 

faibles hauteurs de vols, ou lorsque toute autre condition non prévue a été observée, 

une étude radar est recommandée durant la première année suivant la construction du 

parc. L’utilisation du radar durant les années suivantes dépendra des résultats issus de 

la première année d’études post-construction. Pour tout projet dont le suivi post-

construction révèle un niveau de mortalité supérieur au taux prédit, l’utilisation du 

radar sera recommandé pour l’année suivante, que le radar ait été utilisé ou non au 

cours de l’étude pré-construction.  

 
Présentation des résultats 

 

Pour chaque saison, reporter les dates et le nombre total de jours où le radar a été 

utilisé, la localisation de la station radar, l’altitude, la végétation et la topographie 

environnante, la hauteur moyenne et médiane des échos, les directions, la densité 

(taux de passage en nombre d’échos.km-1.h-1) et le pourcentage d’échos détecté en 

dessous de la hauteur maximum proposée pour les éoliennes. Le rapport doit inclure 

des tableaux, des graphiques illustrant les heures et la durée de l’échantillonnage pour 

chaque nuit, un relevé météorologique par heure (particulièrement la vitesse et la 

direction du vent, le pourcentage de couverture nuageuse et la présence de brouillard 

et/ou de précipitation), les hauteurs de vol moyenne et médiane, les directions de vols, 

la densité et le pourcentage d’oiseaux et de chauves-souris en dessous de la hauteur 

maximum proposée pour les éoliennes. Le rapport doit inclure les durées durant 
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lesquelles le radar n’a pas fonctionné, les pannes ou les mauvais fonctionnements. 

L’équipement générant les données utilisées doit être décrit de manière à estimer le 

plus efficacement et le précisément le matériel utilisé à chaque station. 

II.1.3 California State (2007) 

Référence : California Energy Commission and California Department of Fish and 

Game (2007) 

En 2006, l’État de Californie s’est engagé à ce que 20% de l’énergie vendue en 

Californie en 2010 proviennent d’énergies renouvelables, l’objectif pour 2020 étant 

d’atteindre 33%. Le document California Guidelines for Reducing Impacts to Birds 

and Bats from Wind Energy Development fut publié en 2007 pour faire le point sur les 

objectifs suivants, parfois contradictoires : encourager le développement des énergies 

renouvelables, et minimiser les effets négatifs des projets sur les oiseaux et les 

chauves-souris. 

 

Les lignes directrices présentées dans ce document sont particulièrement souples 

et les recommandations sont prévues pour être adaptées à chaque site, en fonction de 

ses caractéristiques physiques, de l’information disponible provenant d’études 

antérieures, de son intérêt pour les oiseaux et les chauves-souris lorsqu’il est connu, et 

des enjeux locaux et régionaux. 

 

Pour la plupart des projets, une année précédant la phase d’obtention des permis 

de construire, et deux années de recherche de cadavres durant la construction sont 

recommandées. Cependant, l’intensité des études peut être revue à la baisse dans 

certains cas comme par exemple l’extension d’un parc contigu à un parc existant et ne 

présentant qu’un faible impact ou encore le rajeunissement d’un ancien parc. En 

revanche, la durée d’une étude et son intensité devraient être augmentées dans 

d’autres cas, comme par exemple un projet pouvant avoir un impact sur une espèce 

sensible, ou encore l’extension d’un parc connu pour avoir un impact négatif 

important sur les oiseaux et les chauves-souris. 

Les lignes directrices insistent sur la nécessité d’une consultation avec les services 

d’experts des différentes instances gouvernementales et des associations et ONG 

locales pour la validation des protocoles d’études. 



Synthèse bibliographique sur l’expérience américaine en matière de radar utilisé dans le cadre 
d’études de l’avifaune 
�

��������	
����������
�
�������������
���
����

����
��
	���
���� � �

Radar 

Les lignes directrices ne proposent pas de protocoles incluant un nombre précis de 

nuits par saison, ou un nombre défini d’heures par nuit. La recommandation est de 

consulter les lignes directrices publiées par le National Wind Coordinating 

Collaborative (voir Anderson et al. 1999 et surtout Kunz et al. 2007), qui décrivent 

les méthodes à utiliser pour l’étude des mouvements nocturnes des oiseaux et des 

chauves-souris. Les méthodes décrites dans Anderson et al. (1999) et Kunz et al. 

(2007) ont chacune des avantages et des limites, et il n’existe aucune méthode capable 

d’estimer à elle seule toute la variation spatiale et temporelle des mouvements 

d’oiseaux pendant la nuit, ou du risque de collision. Le choix du protocole devra tenir 

compte de l’avis des experts familiers avec l’utilisation des techniques, et des 

informations recherchées à chaque projet.  

II.1.4 Lignes directrices de Environnement Canada (2007) 

Référence : Environment Canada / Canadian Wildlife Service (2007a) 

Pour répondre aux exigences du gouvernement fédéral en matière d’études 

d’impacts environnementales, un examen des projets de développement éolien est 

requis (que ce soit pour un parc ou pour une éolienne isolée) afin de collecter des 

informations sur les oiseaux utilisant et passant par la zone du projet, et de fournir 

dans un second temps des informations sur l’impact réel des installations sur les 

oiseaux. Ce document publié par le Service Canadien de la Faune (service du 

gouvernement fédéral) présente des informations sur les protocoles à utiliser de 

préférence dans les études pré- et post-construction relatives à des projets éoliens, 

pour évaluer les impacts des installations sur les oiseaux. 

Le Service Canadien de la Faune recommande vivement d’avoir recours à une 

consultation d’experts avant de définir un protocole définitif. Par ailleurs, chaque 

projet doit être abordé individuellement et justifie un protocole adapté, qui doit tenir 

compte des nombreux facteurs propres aux sites d’études, de son emplacement et des 

risques potentiels sur les oiseaux.  

Le recours au radar est généralement exigé pour les projets situés au sein de 

couloirs connus pour être empruntés par l’avifaune et les chauves-souris en migration, 

pouvant affecter potentiellement des espèces sensibles, ou susceptibles d’affecter les 

déplacements d’oiseaux d’eau (particulièrement dans le cas de projets offshore). 
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Idéalement, l’intensité de l’échantillonnage devrait être quotidien pendant les 

migrations principales des espèces sensibles, et plus particulièrement si un système 

automatisé est disponible. Si cela n’est pas possible, pour des raisons de disponibilité 

d’équipement ou financières, une intensité d’échantillonnage moins importante peut 

dans certains cas être acceptable : un échantillonnage réparti par intervalles sur 

l’ensemble des saisons de migration représente le second choix (par exemple, une ou 

deux nuits par semaine, de préférence les nuits où les conditions météorologiques sont 

favorables à la migration). En dernier choix, l’échantillonnage peut prévoir quelques 

jours consécutifs espacés par des intervalles plus longs (par exemple deux ou trois 

nuits consécutives toutes les deux semaines). Si les pics de migration des espèces 

sensibles sont connus, un échantillonnage durant une ou deux semaines durant cette 

période peut être parfois acceptable. Quelque soit l’intensité d’échantillonnage, le 

suivi doit inclure la nuit, de façon continue de préférence, ou par intervalles réguliers 

(par exemple 15 à 30 minutes par heure).  

 

Les données collectées doivent inclure : 

- des informations techniques sur l’équipement utilisé, incluant le diamètre du 

disque couvert par le radar, les altitudes maximales et minimales auxquelles les échos 

peuvent être détectés à différentes distances, les méthodes utilisées pour l’analyse des 

données, etc., 

- des informations sur l’identification des échos détectés par le radar (oiseau, 

chauve-souris, insectes etc.), leur trajectoire (incluant la direction et la position par 

rapport à l’emplacement potentiel des éoliennes en projet), et leur altitude, 

- une présentation diversifiée des résultats pour indiquer l’activité générale des 

oiseaux et des chauves-souris, la variabilité de l’activité au cours de la nuit, de la 

saison et de l’aire d’études, 

- un résumé des résultats servant aux objectifs de l’étude des impacts 

environnementaux, ainsi que les données brutes pour une utilisation éventuelle 

ultérieure. 
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II.1.5 Gauthreaux (1995) 

Référence : Gauthreaux (1995) 

Ce document fut publié dans le compte-rendu de la conférence du National Avian-

Wind Power Planning Meeting  organisée en 2004 à Denver, Colorado (États-Unis). 

L’objectif de l’auteur était d’insister sur les besoins d’homogénéiser les protocoles 

des études visant entre autres à mesurer les déplacements d’oiseaux à basse altitude. 

Cet article propose des lignes directrices concernant plusieurs méthodes 

d’échantillonnage traditionnelles et n’est donc pas spécifiquement dédié au radar. 

Bien que sommaires, ces recommandations sont néanmoins pertinentes et sont donc 

présentées ci-dessous.  

 

L’emploi du radar pour étudier les mouvements d’oiseaux est recommandé dans 

les phases d’études avant et après la construction de parcs éoliens car il permet de 

générer rapidement des informations sur les mouvements d’oiseaux à basse altitude, 

notamment la nuit pendant les migrations de printemps et d’automne. Les petits radars 

marins de surveillance (10-12 kW) ont l’avantage de détecter des oiseaux individuels 

de petite taille (hirondelle) jusqu’à 1,5 km, en plus d’être relativement abordables, et 

de pouvoir être installés sur un véhicule et alimenté par un petit générateur. Par 

rapport à un observateur seul équipé de jumelles le radar de surveillance détecte plus 

efficacement tout oiseau traversant un couloir donné et fonctionne aussi bien le jour 

que la nuit lorsque les oiseaux ne sont plus visibles à l’oeil nu. 

Des observations directes pendant le jour, ainsi que la nuit avec du matériel de 

vision nocturne sont fortement recommandées pour permettre l’identification des 

oiseaux responsables des échos sur l’écran radar. 

 

II.2 Exemples d’études radar sur le territoire nord-américain 

Les études suivantes ont été choisies pour leur représentativité et ont pour objectif 

de donner une idée des protocoles généralement utilisés en Amérique du Nord dans 

les études radar. Les protocoles et les caractéristiques des sites d’études pouvant 

varier d’une étude à une autre, la comparaison des résultats de ces études et 
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l’utilisation des résultats pour des comparaisons avec d’autres études doivent être 

envisagées avec une extrême prudence. Les auteurs respectifs de ces études n’ayant 

pas toujours exprimé les résultats de façon identique, seules les informations 

disponibles dans les publications correspondantes sont présentées ici. Pour une lecture 

plus en détail des études, les références bibliographiques complètes apparaissent à la 

fin du présent document. Les exemples suivants sont classés par année de parution, et 

sont représentatifs d’études liées à la construction de lignes à haute tension ou de 

centrales éoliennes. 

II.2.1 Projet Chelan County, Washington, automne 2005 

Référence bibliographique: Pope et al. (2006). 

Infrastructure : ligne à haute tension 

Espèces visées: rapaces diurnes en migration 

Site : zone de moyenne montagne (1 440 m), creusée de profondes vallées. 

Sommets boisés et pentes arbustives. 

Méthode d’échantillonnage: 1 radar + observations extérieures. 

Diamètre échantillonné: 3 km en mode horizontal (1,5 km de hauteur en mode 

vertical). 

Type de radar : radar marin de surveillance à bande X, 12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données : lecture manuelle sur l’écran radar, entrée manuelle des 

données sur ordinateur. Communications radio constantes entre l’opérateur radar et 

les observateurs extérieurs. 

Période d’échantillonnage radar: du 30 août au 13 octobre (80% des volumes de 

la migration observés localement en 2003 et 2004) de 9h00 à 16h00. 

Nombre total de rapaces détectés au radar: 1633 individus appartenant au 

groupe des rapaces (14 espèces). 

Proportion des détections visuelles par rapport aux détections radar: 

Seulement 34,8%des détections radar ont été confirmées visuellement. 

Taux de passage diurne moyen: 8,1 détections/heure avec le radar horizontal ; 

12,1 détections/heure avec le radar vertical. 

Variabilité entre jours des taux de passages moyens: 2,9 détections/heure (9 

septembre) à 17,4 détections/heure (7 septembre) avec le radar en mode horizontal ; 
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4,7 détections/heure (29 septembre) à 26 détections/heure (22 septembre) avec le 

radar en mode vertical. 

Tendance au cours de la journée du taux de passage moyen: le taux de passage 

augmentait au cours de la matinée, et jusqu’en début d’après-midi, et diminuait plus 

tard dans l’après-midi. 

Hauteur de vol moyenne mesurée avec le radar vertical : 315 m. 

Tendance au cours de la journée de la hauteur de vol moyenne mesurée avec 

le radar vertical: 187,4 m (de 9h00 à 9h59) à 347 m (de 15h00 à 15h59). 

Proportion des oiseaux et chauves-souris volant à hauteur de la ligne: sur les 

961 détections effectuées avec le radar vertical, 8,1% (n=78) des oiseaux volaient à 

une hauteur inférieure à celle de la ligne à haute tension. 

Conclusions de l’étude: Le site d’études comprend des emplacements prévus 

respectivement pour 13 pylônes. À partir des données du radar vertical, 8,1% des 

détections étaient à une hauteur inférieure à celle de la ligne à haute tension. La 

portion entre les pylônes 6 et 7 était la plus courte (215 m) et présentait la plus grande 

proportion de migrateurs traversant la ligne à une hauteur inférieure à celle des fils 

(58%). La ligne devra être équipée de systèmes de détection visuels entre les pylônes 

6 et 8, permettant aux oiseaux de repérer plus facilement les fils et de diminuer le 

risque de collision chez les rapaces en migration. 

II.2.2 Projet Highland New Wind, Virginia, automne 2005 

Référence bibliographique: Plissner et al. (2006). 

Infrastructure : centrale éolienne 

Développeur: Highland New Wind Development LLC. 

Espèces visées: oiseaux et chauves-souris. 

Site : zone accidentée constituée de crêtes (1290 à 1330 m), couvertes de forêts et 

de pâturages.  

Méthode d’échantillonnage: 1 radar + observations extérieures. 

Diamètre échantillonné: 3 km. 

Type de radar : radar marin de surveillance à bande X, 12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données: lecture manuelle sur l’écran radar, entrée manuelle des 

données sur ordinateur. 
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Portée du radar: basée sur Cooper et al. (1991), les groupes d’oiseaux d’eau 

étaient détectés jusqu’à 5-6 km, les petits rapaces jusqu’à 2-3 km et les passereaux 

seuls jusqu’à 1-1,5 km. 

Période d’échantillonnage radar: 58 nuits (16 août - 14 octobre), 7 h/nuit, 

commençant 45 minutes après le coucher du soleil. 

Taux de passage nocturne moyen: 385 ± 55 échos/km/h. 

Variabilité entre nuits du taux de passages moyen: de 9 à 2 762 échos/km/h, 

taux de passages plus élevés en fin de saison lorsque les conditions météorologiques 

étaient dégradées (nuages bas, brouillard), et influencés par les phases lunaires. 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit: variable, avec une hauteur de 

vol moyenne de la première heure significativement plus basse que la moyenne pour 

le reste de la nuit. 

Hauteur de vol moyenne: 442 m, inversement proportionnelle à la vitesse du 

vent.  

Variabilité entre nuits de la hauteur de vol moyenne: 211 à 721 m. 

Tendance au cours de la nuit de la hauteur de vol moyenne: variable, avec une 

hauteur de vol moyenne de la huitième heure après le coucher du soleil 

significativement plus basse que la moyenne pour le reste de la nuit. 

Proportion des oiseaux et chauves-souris volant à hauteur de turbine: parmi 

toutes les observations visuelles d’individus volant à une hauteur égale ou inférieure à 

celle des turbines (125m ; n=1 328), 88% étaient des oiseaux et 12% des chauves-

souris. Les auteurs ont déterminé que 11,5% de leurs détections étaient en dessous de 

125 m de hauteur. 

Conclusions de l’étude: d’après leurs estimations équivalentes à 10 

échos/heure/nuit, les auteurs ont déduit un index du taux de passage de 3,4-24,7 

individus migrant (oiseaux et chauves-souris) passant chaque nuit dans la zone 

occupée par chaque éolienne en projet, à une hauteur �  125 m, au cours de l’automne 

2005. Ce qui correspond à 203 à 1 283 oiseaux/chauves-souris migrant à travers 

chaque éolienne au cours des 60 jours de la migration à l’automne 2005. Le taux de 

passage (385 échos/km/h) est supérieur aux taux de passages observés sur 7 autres 

sites étudiés avec les mêmes méthodes aux États-Unis (199-241 échos/km/h (Mabee 

et al. 2004) ; 122 et 168 (Cooper et Mabee 2000) ; 158 (Mabbee et al 2005b) ; 200 

(Mabee et al 2005a) ; 225 (Cooper et al. 1995) ; 238 (Cooper et al. 2004b) ; 27 à 108 

sur quatre sites différents (Day et Byrne 1990) ; 17 à 26 (Mabee et Cooper 2004).  
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II.2.3 Projet Prattsburgh-Italy, New York State, printemps 2005 

Référence bibliographique: Mabee at al (2005a). 

Infrastructure : centrale éolienne 

Développeur: Ecogen LLC. 

Espèces visées: oiseaux et chauves-souris. 

Site : zone de collines agricoles et boisées avec crêtes 300 à 650 m au-dessus du 

fond des vallées. 

Méthode d’échantillonnage: 1 radar + observations extérieures 

Diamètre échantillonné: 3 km. 

Type de radar : radar marin de surveillance à bande X, 12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données: lecture manuelle sur l’écran radar, entrée manuelle des 

données sur ordinateur. 

Portée du radar: basée sur Cooper et al. (1991), les groupes d’oiseaux d’eau 

étaient détectés jusqu’à 5-6 km et les passereaux jusqu’à 1-1,5 km. 

Période d’échantillonnage radar: 30 nuits (24 avril - 23 mai), 8-9 h/nuit (de 45 

mn après le coucher du soleil à 45 mn avant le lever du soleil). 

Taux de passage nocturne moyen: 170 ± 30 échos.km-1.h-1 

Variabilité entre nuits du taux de passages moyen: de 3 à 844 échos.km-1.h-1 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit: variable au cours de la nuit, 

avec un taux de passage moyen le plus faible pendant la première heure suivant le 

coucher du soleil. 

Hauteur de vol moyenne: 319  ± 2 m. 

Variabilité entre nuits de la hauteur de vol moyenne: 105 à 480 m. 

Tendance au cours de la nuit de la hauteur de vol moyenne: variable, avec des 

hauteurs de vol moyennes plus faibles pendant la dernière heure de la nuit. 

Proportion des oiseaux et chauves-souris volant à moins de 150 m de hauteur: 

parmi toutes les observations visuelles d’individus volant à une hauteur égale ou 

inférieure à celle des turbines (�  150m ; n=155), 96% étaient des oiseaux et 4% des 

chauves-souris. 

Conclusions de l’étude: à 170 échos.km-1.h-1, le taux de passage moyen est jugé 

modéré par les auteurs. Le pourcentage de détections en dessous de la limite 

supérieure des éoliennes en projet (125 m) était 17,5%. Les auteurs ont estimé un 
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index du taux de passage par turbine entre 52 et 363 individus traversant la nuit la 

zone occupée par chaque turbine pour la durée de l’étude (30 jours au printemps), ce 

qui correspond à un taux de passage de 1,7 à 12,1 migrateurs par turbine et par nuit. 

II.2.4 Projet Langlois, Oregon, 2005 

Référence bibliographique: Hamer Environmental (2005). 

Infrastructure : centrale éolienne 

Développeur: Horizon Wind Energy.  

Espèces visées: oiseaux et chauves-souris. 

Site : plaine côtière. 

Méthode d’échantillonnage: 1 radar + observations extérieures 

Diamètre échantillonné: 3 km. 

Type de radar : radar marin de surveillance à bande X, 12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données: lecture manuelle sur l’écran radar, entrée manuelle des 

données sur ordinateur. 

Portée du radar: basée sur Cooper et al. (1991), les groupes d’oiseaux d’eau 

étaient détectés jusqu’à 5-6 km et les passereaux seuls jusqu’à 1-1,5 km. 

Période d’échantillonnage radar: 30 nuits (15 avril - 15 mai), 6 h par nuit 

(21h00 à 03h00). 

Taux de passage nocturne moyen: 265 échos.km-1.h-1 

Variabilité entre nuits du taux de passages moyen: de 72 à 443 échos.km-1.h-1 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit: augmente jusqu’à 01h00 et 

diminue ensuite. 

Hauteur de vol moyenne: 446 m. 

Variabilité entre nuits de la hauteur de vol moyenne: 65 à 1180 m. 

Tendance au cours de la nuit de la hauteur de vol moyenne: le plus élevé en 

milieu de nuit et diminuant lentement ensuite. 

Proportion des échos (oiseaux et chauves-souris) détectés à moins de 103 m de 

hauteur: 12%. Par ailleurs, les observations directes visuelles nocturnes indiquaient 

que la proportion de chauves-souris par rapport à celle des oiseaux était négligeable. 

Conclusions de l’étude : Cette étude est l’unique exemple d’une étude radar 

menée sur la côte des États-Unis. Pour cette raison, les auteurs ne disposaient pas 
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d’éléments de comparaisons pour interpréter les résultats exprimant l’intensité de la 

migration. 

II.2.5 Projet Flat Rock, New York State, automne 2004 

Référence bibliographique: Mabee at al. (2005b). 

Infrastructure : centrale éolienne 

Développeur: Atlantic Renewable Energy Corporation. 

Espèces visées: oiseaux (passereaux) et chauves-souris. 

Site : zone de collines (492 à 600 m) avec culture, bois, zones humides et zones 

résidentielles. 

Période d’échantillonnage radar: 57 nuits (5 août - 3 octobre), 6 h. par nuit 

(environ 3 h au nord et 3 h au sud, entre 20h00 et 2h30)). 

Méthode d’échantillonnage: 1 radar + observations extérieures. 

Diamètre échantillonné: 3 km. 

Type de radar : radar marin de surveillance à bande X, 12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données: lecture manuelle sur l’écran radar, entrée manuelle des 

données sur ordinateur. 

Portée du radar: basée sur Cooper et al. (1991), les groupes d’oiseaux d’eau 

étaient détectés jusqu’à 5-6 km et les passereaux seuls jusqu’à 1-1,5 km. 

Taux de passage nocturne moyen: 158 ± 21 échos.km-1.h-1 

Variabilité entre nuits du taux de passages moyen: de 5 à 704 échos.km-1.h-1 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit: variable au cours de la nuit, 

avec un taux de passage moyen le plus faible au cours de la première heure de la nuit. 

Hauteur de vol moyenne: 415  ± 2 m. 

Variabilité entre nuits de la hauteur de vol moyenne: fortement variable, de 

194 à 691 m. 

Proportion des oiseaux  et chauves-souris volant à moins de 125 m de 

hauteur: d’après les données radar, 8% de tous les échos étaient situés à hauteur 

d’éolienne (�  125 m.). Parmi toutes les observations visuelles d’individus volant à une 

hauteur égale ou inférieure à celle des turbines (125 m.), sur le site au nord (n=865) 

91% étaient des oiseaux et 9% des chauves-souris, sur le site au sud (n=967) 85% 

étaient des oiseaux et 15% de chauves-souris. 
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Conclusions de l’étude: Le taux de passage par turbine est comparable à d’autres 

sites de l’État de New York. À partir des données collectées, les auteurs ont estimé 

que entre 39 et 275 migrateurs nocturnes sont passés dans la zone occupée par chaque 

turbine en projet au cours de la période d’études, ce qui correspond à un index du taux 

de passage de 0,7 à 4,6 migrateurs nocturnes par turbine et par nuit. 

II.2.6 Projet Chautauqua, NY State, printemps et automne 2003 

Référence bibliographique: Cooper et al. (2004a) et Cooper et al. (2004b). 

Infrastructure : centrale éolienne 

Développeur: Chautauqua Windpower LLC. 

Espèces visées: oiseaux. 

Site : Collines agricoles, bois et zones humides le long d’une longue crête à 400 m 

d’altitude (38 éoliennes prévue au projet). 

Méthode d’échantillonnage: 1 radar + observations extérieures. 

Diamètre échantillonné: 3 km. 

Type de radar : radar marin de surveillance à bande X, 12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données: lecture manuelle sur l’écran radar, entrée manuelle des 

données sur ordinateur. 

Portée du radar: basée sur Cooper et al. (1991), les groupes d’oiseaux d’eau 

étaient détectés jusqu’à 5-6 km et les passereaux seuls jusqu’à 1-1,5 km. 

Période d’échantillonnage radar (printemps): 30 nuits du 15 avril au 15 mai, 

5h. par nuit. 

Période d’échantillonnage radar (automne): 30 nuits du 2 septembre au 10 

octobre, 6 h. par nuit. 

Taux de passages nocturne moyen  (printemps): 395 ± 69 échos.km-1.h-1 

pendant la nuit. 

Taux de passages nocturne moyen (automne): 238 échos.km-1.h-1, 

significativement inférieur au taux de passage nocturne moyen du printemps. 

Variabilité entre nuits du taux de passage moyen (printemps): extrêmement 

élevée, de 15 à 1702 échos.km-1.h-1 avec un pic durant la seconde semaine de mai (pic 

de migration des passereaux). 
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Variabilité entre nuits du taux de passage moyen (automne): extrêmement 

élevée, de 10 à 905 échos.km-1.h-1 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit (printemps): aucune 

significative. 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit (automne): aucune 

significative. 

Hauteur de vol moyenne  (printemps): 528 m. 

Hauteur de vol moyenne (automne): 532 m (pas significativement différent du 

printemps). 

Tendance au cours de la nuit de la hauteur de vol moyenne (printemps): 

aucune significative. 

Tendance au cours de la nuit de la hauteur de vol moyenne (automne): aucune 

significative. 

Proportion des échos détectés à une hauteur inférieure à 125 m (printemps): 

d’après les données provenant du radar, 17,5% (n=1945) de tous les échos étaient 

situés à hauteur d’éolienne (�  125 m) pendant le jour et 3.8% (n=9755) pendant la 

nuit (différence significative). 

Proportion des échos détectés à une hauteur inférieure à 125 m (automne): 

d’après les données radar, 4% de tous les échos étaient situés à hauteur d’éolienne (�  

125 m) pendant la nuit. 

Conclusions de l’étude (printemps): Aire d’études caractérisée par un taux de 

passages relativement élevé le jour dû aux rapaces en migration, et la nuit dû aux 

passereaux en migration. Les auteurs estiment que 5 200 à 5 300 rapaces et entre 

30 000 et 31 000 passereaux sont passés durant les 30 jours de l’étude. 

Conclusions de l’étude (automne): Les taux de passage de passereaux en 

migration étaient considérés comme étant modérés. Les auteurs estiment que 32 000 à 

33 000 migrants nocturnes (oiseaux et chauves-souris) ont traversé l’aire d’études à 

une hauteur correspondant ou inférieure à celle des turbines pendant les 30 jours 

d’échantillonnage.  

II.2.7 Projet Mont Storm, West Virginia, 2003 

Référence bibliographique: Mabee et al. (2006a) et Mabee et al (2004). 

Infrastructure : centrale éolienne 
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Développeur: Ned Power US LLC. 

Espèces visées: oiseaux. 

Site : zone de collines abruptes, falaises et hauts plateaux (500 à 1050 m). 

L’ensemble du site est couvert de coupes forestières. Entre 150 et 200 éoliennes sont 

prévues au projet (300 mégawatts au total). 

Méthode d’échantillonnage: 2 radars depuis 2 emplacements différents. 

Diamètre échantillonné: 3 km. 

Type de radar : radars marins de surveillance à bande X, 12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données: lecture manuelle sur l’écran radar, entrée manuelle des 

données sur ordinateur. 

Période d’échantillonnage radar: 45 nuits (3 septembre - 17 octobre), 6 h. par 

nuit (de 20h30 à 2h30). 

Taux de passage nocturne moyen: 241 échos.km-1.h-1 (au centre) et 199 

échos.km-1.h-1 pour l’ensemble de l’aire d’études. 

Variabilité entre nuits du taux de passages moyen: forte, de 8 à 852 

échos.km-1.h-1 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit: variable au cours de la nuit, 

avec un taux de passage moyen le plus faible au cours des premières heures de la nuit. 

Hauteur de vol moyenne: 410  ± 2 m. 

Variabilité entre nuits de la hauteur de vol moyenne: forte, 214 à 769 m. 

Tendance au cours de la nuit de la hauteur de vol moyenne: variable, avec des 

hauteurs de vol moyennes plus faibles en fin de nuit (2h00 ; 387 m.) qu’en début de 

nuit (22h00 ; 496 m.) 

Proportion des échos détectés à moins de 125 m de hauteur: d’après les 

données radar, 13% de tous les échos étaient situés à hauteur d’éolienne (�  125 m). 

Les auteurs ont calculé un index du taux de passage moyen de 36,3 échos/km/h volant 

en dessous de 125 m de hauteur. 

Conclusions de l’étude: Selon les auteurs, l’étendue de l’aire échantillonnée, et le 

fait que l’échantillonnage porte sur une seule saison empêchent de faire des 

prédictions fiables sur les caractéristiques générales de la migration nocturne sur ce 

site, ou sur d’autres sites, spécialement lorsque les conditions météorologiques sont 

différentes. Les auteurs se limitent à comparer leurs différents résultats à ceux 

d’études similaires, en notant que des protocoles légèrement différents impliquent une 
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certaine prudence lors de ces comparaisons (Mabee et al. 2006a). Le rapport d’études 

(Mabee et al. 2004) indique que le taux de passage moyen (199 échos/km/h) est 

relativement élevé, une variation importante des taux de passages moyens entre 

stations et une proportion d’oiseaux volant à une altitude �  à 125 m (13%) supérieure 

à d’autres sites d’études comparables. 

II.2.8 Projet de Vansycle Ridge, Washington et Oregon, 2000-2001 

Référence bibliographique: Mabee et Cooper (2004). 

Infrastructure : centrale éolienne 

Espèces visées: oiseaux. 

Site : zone de collines, prairies naturelles et cultures céréalières entre 500 et 600 

m d’altitude. Un site au nord incluant 399 éoliennes (660 kW chacune), et un site au 

sud incluant 38 éoliennes (660 kW chacune). 

Méthode d’échantillonnage: 2 radars (1 au nord, 1 au sud). 

Diamètre échantillonné: 3 km (horizontal), 1,5 à 3 km de rayon (vertical). 

Type de radar : radar marin de surveillance à bande X, 10-12 kW alternant les 

modes horizontal et vertical. 

Collecte des données: lecture manuelle sur l’écran radar 

Portée du radar: basée sur Cooper et al. (1991), les groupes d’oiseaux d’eau 

étaient détectés jusqu’à 5-6 km et les passereaux seuls jusqu’à 1-1,5 km. 

Période d’échantillonnage radar: 29 nuits (24 août - 17 octobre 2000), 45 nuits 

(15 mars - 15 mai 2001) + 30 nuits (4 septembre - 17 octobre 2001) 6 h/nuit (entre 

18h00 et 3h00). 

Taux de passage nocturne moyen: similaires entre les 2 sites, plus élevés au 

printemps 2001 (45,1 et 48,3 échos-1.km-1) qu’à l’automne 2000 (20,8 et 19,0  

échos-1.km-1) et l’automne 2001 (21,6 et 26,3 échos-1.km-1). 

Variabilité entre nuits du taux de passage moyen: peu de variabilité en 

automne, mais au printemps les taux de passages étaient plus élevés de la fin avril à la 

mi-mai. 

Taux de passages, tendance au cours de la nuit: augmente 1 h après le coucher 

du soleil (au printemps et en été), puis continue à augmenter au cours de la nuit 

(printemps) ou se stabilise (automne). 
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Hauteur de vol moyenne: similaire entre les 2 sites au printemps 2001 (506 m.; 

579 m.) et entre les 2 sites en automne 2001 (647 m.; 606 m.) respectivement, mais 

les hauteurs de vol étaient significativement plus hautes en automne qu’au printemps 

sur les deux sites. 

Proportion des échos détectés à une hauteur inférieure à 100 m: d’après les 

données radar, entre 2 et 15% des détections ont été enregistrées à hauteur d’éolienne 

(� 100m). Sur les deux sites, le pourcentage des oiseaux volant à hauteur d’éolienne 

était plus élevé au printemps 2001 qu’en automne 2001. 

Conclusions de l’étude: parce que les hauteurs de vol moyennes étaient 

nettement au-dessus de la hauteur des éoliennes en projet (entre 500 et 650 m. 

environ), et parce que un maximum de 2 à 15% des détections ont eu lieu à hauteur 

d’éolienne, les auteurs estiment que le risque de collision est globalement faible sur 

l’aire d’études. 

II.3 Projets offshores 

En ce qui concerne les projets éoliens terrestres, l’expérience nord américaine 

avec le radar ornithologique est incomparablement plus ancienne et ancrée dans les 

habitudes que l’expérience française. En revanche, en ce qui concerne l’utilisation du 

radar sur les parcs éoliens offshores, la situation est différente puisque aucun parc 

offshore n’est encore en opération sur les côtes d’Amérique du Nord. Que ce soit pour 

la France, le Canada ou les États-Unis, des parcs offshore verront le jour dans les 

prochaines années, plusieurs parcs étant en projet à des stades variés. 

En Europe, des parcs éoliens offshore sont en service depuis le début des années 

90. Le Danemark, les Pays Bas, l’Allemagne, le Royaume-Uni et la Norvège sont 

parmi les pays les mieux équipés en parcs offshores. Le rapport de Morrison (2006) 

recensait plus de 280 études portant sur les effets environnementaux d’installations 

offshores en Europe. Selon ce rapport, la pertinence de ce cortège d’études a été 

contestée car la plupart d’entre elles concernaient des projets incluant un petit nombre 

de turbines (moins de 10), n’ayant pas respecté des protocoles BACI (Before 

After/Control Impact) rigoureux et qui n’ont pas été révisés par des pairs. Afin de 

réagir à ce désordre général, l’Union Européenne a financé deux projets d’envergure, 

Concerted Action for the Offshore Wind Energy in Europe (CA-OWEE) et Concerted 

Action for the Deployment of Offshore Wind (COD). En 2005, COD mettait à 
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disposition une base de données équipée d’un moteur de recherche compilant toutes 

les études disponibles, et résumait ce travail dans un rapport final (pour accéder à la 

base de données et aux rapports voir le site internet www.offshorewindenergy.org). 

Plusieurs experts nord-américains du radar ornithologique sont impliqués 

directement ou indirectement dans les projets offshores européens. 

III. AMELIORATIONS FUTURES DE LA TECHNOLOGIE RADAR 

À ce jour, les radars les plus adaptés à l’étude descriptive des mouvements 

d’oiseaux dans un espace à deux dimensions sont les radars marins de surveillance 

bande X et à bande S. Ces radars sont les plus utilisés dans les études d’impacts de 

projets de développement éolien, en raison de leur robustesse, de leur faible coût 

comparé aux autres types de radar et de leur gabarit facilitant la manipulation. 

Cependant, de nombreuses améliorations technologiques sont à prévoir au cours des 

prochaines années, basées notamment sur les progrès dont a bénéficié l’équipement 

militaire. Ces améliorations incluront probablement entre autres l’agrandissement de 

la distance de détection et de la détection des oiseaux par temps de pluie, une 

meilleure discrimination individuelle des oiseaux dans l’espace, l’identification des 

espèces, la localisation des oiseaux dans un espace en trois dimensions et une 

amélioration des logiciels de détection, d’enregistrement et de traitement statistique 

des données. 

Parallèlement, il existe une volonté commune forte, à la fois en Europe et en 

Amérique du Nord, d’homogénéiser les protocoles d’études et l’équipement radar de 

manière à pouvoir comparer les données entre elles, faciliter l’interprétation des 

résultats et formuler des prédictions concernant les impacts potentiels de projets sur 

les oiseaux. Des efforts importants ont été entrepris en ce sens au cours des dernières 

années de part et d’autre de l’Atlantique, comme en témoigne la publication de 

recommandations et autres lignes directrices, ainsi que l’organisation de congrès, 

ateliers sur les deux continents. 

IV. SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

Les radars marins de surveillance (à bande X et S) offrent aujourd’hui la meilleure 

solution, bien que imparfaite, permettant d’étudier les mouvements d’oiseaux sur des 

parcs éoliens en projet ou opérationnels et d’estimer des taux de collision. La capacité 
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du radar à détecter des oiseaux dans un espace en trois dimensions et à une échelle 

permettant d’étudier aussi bien les mouvements d’oiseaux avant la construction d’un 

parc que les comportements d’évitement après construction en font malgré tout un 

outil très performant pour estimer les impacts induits par ces infrastructures sur les 

oiseaux.  

L’outil présente un certain nombre d’inconvénients. L’identification des espèces à 

partir des échos observés sur l’écran radar est difficile, et les échos doivent alors 

organisés par classes de taille correspondant à la taille des oiseaux détectés (ex : 

petite, moyenne, grande). Si le radar fonctionne aussi bien la nuit que le jour, la pluie 

en revanche réduit son efficacité, de même que les vagues dans le contexte offshore, 

la gêne occasionnée étant proportionnelle à l’intensité des précipitations et à l’état de 

la mer. Enfin, le radar ne permet pas de détecter et de comptabiliser les collisions 

entre des oiseaux et des structures. 

Les limites technologiques du radar diminuent progressivement au fur et à mesure 

des améliorations issues de la recherche et du passage dans les domaines public et 

privé de la technologie militaire. Au final, les avantages du radar et sa capacité à 

répondre à nombre de questions relatives aux déplacements de l’avifaune en font 

aujourd’hui un outil incontournable dans l’estimation des risques potentiels posés par 

les parcs éoliens aux oiseaux. 

IV.1 Standardisation des méthodes 

L’ensemble des utilisateurs du radar ornithologique reconnaît qu’une 

standardisation des protocoles est nécessaire, et assurerait une plus grande 

homogénéité des données, de manière à permettre leur comparaison dans le temps ou 

entre sites, ainsi qu’à faciliter l’interprétation des résultats. Cette standardisation 

concerne la méthodologie d’échantillonnage (intensité d’échantillonnage, présence 

d’un observateur extérieur, etc.) mais aussi l’équipement, ainsi que la calibration et 

les réglages du radar. 

La standardisation des méthodes apparaît comme une des priorités pour les 

prochaines années, et un défi de taille puisque idéalement, elle doit se faire à une 

échelle qui est celle des oiseaux migrateurs, c’est-à-dire sur plusieurs pays impliquant 

une multitude d’acteurs travaillant dans des contextes différents.   
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Néanmoins, la standardisation des méthodes doit aussi faire preuve d’une certaine 

souplesse, puisque aucune méthode unique et exclusive ne s’avère pertinente pour 

tous les sites d’études quels qu’ils soient. Chaque protocole doit en effet tenir compte 

des caractéristiques du site étudié, des questions posées, de la présence éventuelles 

d’espèces sensibles, de la sensibilité d’un site par rapport à l’acceptation d’un projet 

par le public, et enfin des moyens financiers et du temps disponible pour assurer 

l’étude. 

Notons que malgré ses avantages, la standardisation des méthodes peut parfois 

être perçue comme une contrainte pour les porteurs de projets éoliens, notamment par 

les plus modestes. À titre d’exemple, si la durée minimum d’une étude radar de la 

migration postnuptiale est fixée de manière consensuelle à 30-45 nuits par migration 

(comme c’est le cas aux États-Unis) afin de couvrir les principaux pics d’activité des 

oiseaux, le coût de l’étude radar serait plus contraignante pour les porteurs de projets 

les plus modestes. Si les aspects financiers influencent forcément les outils choisis 

pour l’étude d’impact et l’effort d’échantillonnage, il semble toutefois d’un point de 

vue biologique et statistique qu’un effort d’échantillonnage minimum serait 

souhaitable, et qu’en France ce seuil devrait s’inspirer de ce qui est pratiqué dans les 

pays ayant une longue expérience du radar. 

IV.2 Intensité de l’échantillonnage 

Du fait des montants habituellement alloués aux études d’impacts en général, la 

durée des études radars en France à ce jour est nettement inférieure à la durée des 

études radars effectuées dans les pays où  cette technologie est utilisée depuis plus 

longtemps (États-Unis, Royaume-Uni, Pays-Bas, Danemark, Allemagne, etc.), et 

contrastent en ce sens fortement avec l’ensemble des recommandations 

méthodologiques publiées en Amérique du Nord et en Europe.  

 

En général, l’impact d’un parc éolien sur les oiseaux est plus grand pendant les 

migrations, lorsque les taux de passage sont les plus élevés. Selon Kingslay et 

Whittam (2005), la mortalité est en effet la plus élevée pendant la migration, et touche 

surtout les passereaux, qui sont majoritairement des migrateurs nocturnes. 

L’utilisation du radar est donc souvent pertinente pendant les périodes de migrations, 

bien que selon les sites d’autres périodes peuvent être aussi sensibles. Mais dans le 
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contexte des migrations, quelle intensité d’échantillonnage apparaît la plus 

judicieuse ?  

Comme le rappelle Richardson (2000), pour chaque site d’études, la migration 

s’étale sur plusieurs semaines, spécialement en automne. Différentes espèces, et une 

même espèce à différents âges et de sexe différents migrent à travers un même site à 

des dates différentes. Au printemps, les mâles et les adultes de beaucoup d’espèces 

ont tendance à migrer vers le nord plus tôt que les femelles et les immatures. En 

automne, la variabilité est plus grande entre les espèces. Les conditions 

météorologiques influencent aussi les départs et l’activité migratoire. En zone 

tempérée, en fonction des hautes et basses pressions, le nombre d’oiseaux en vol peut 

être multiplié par un facteur de 10 à 100 entre un jour et le suivant. Sur le littoral, les 

marées influencent le timing de la migration, les oiseaux ayant tendance à profiter de 

la marée basse pour s’alimenter, et à quitter les lieux à marée haute lorsque les zones 

d’alimentation sont immergées. Notons que comparées aux migrations nocturnes, les 

périodes et l’intensité de la migration sont relativement bien connues pendant le jour. 

Bien que la migration nocturne ait été peu étudiée en France, il est probable qu’elle 

soit constituée d’une succession de pics variant aussi selon les espèces. 

Cette grande variabilité, relativement imprévisible des semaines voire plusieurs 

jours avant, implique en théorie un effort d’échantillonnage incluant la majorité des 

pics de l’activité migratoire. En choisissant un effort d’échantillonnage réduit à 

l’extrême (quelques jours par exemple), les taux de passage moyens risquent d’être 

sous-estimés si les pics de passage ne sont pas couverts, ou surestimés si 

l’échantillonnage ne couvre qu’un pic migratoire peu représentatif de la période 

étudiée. Dans le contexte français relativement vierge en ce qui concerne l’utilisation 

de la technologie radar dans les études ornithologiques, il serait judicieux de s’inspirer 

des différentes recommandations publiées sur le territoire nord-américain, des 

recommandations de l’organisation européenne COWRIE (Collaborative Offshore 

Windfarm Research Into the Environment), des pratiques et des recherches en cours 

aux États-Unis et dans nombre de pays européens, ainsi que de la littérature 

scientifique. Les lignes directrices et les quelques études exposées précédemment 

offrent des exemples concrets pour la mise en place de seuils minimum concernant 

l’effort (durée et intensité) de l’échantillonnage dans une étude radar, tout en 

maintenant une certaine variabilité en fonction des caractéristiques des différents 

projets. 
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Typiquement, l’intensité de l’échantillonnage pour une étude de la migration est 

équivalente à 30-45 jours au printemps et 30-45 jours à l’automne. L’effort 

d’échantillonnage par nuit est de 6-8 heures réparties entre 30 minutes après le 

coucher du soleil et 30 minutes avant le lever du soleil. 

IV.3 Choix du site 

Le site choisi pour l’emplacement du radar influence fortement la qualité des données 

et leur comparabilité entre site. Or, comme le mentionne Cooper (1995), le choix du site 

est un des aspects les plus difficiles à apprendre pour un expert radar. Concrètement, le 

site idéal ne génère pas de zones d’ombre sur l’écran radar. Les zones d’ombre peuvent 

être dues au relief, mais aussi à des objets qui interceptent les ondes du radar (arbres, 

rochers, pylônes, bâtiments, etc.). Pour toute aire d’études, il est généralement possible de 

trouver un site convenable pour installer le radar. Dans le cas ou aucun site ne permet de 

scanner à 360 degrés, le protocole devrait inclure un second site complémentaire et 

éventuellement diviser en deux l’effort d’échantillonnage entre les sites. Une autre 

technique consiste à monter le radar sur un bras articulé ou une petite grue de quelques 

mètres permettant d’élever le radar à la hauteur désirée. Cette dernière technique est 

particulièrement utile dans les zones plates (plaines, plateaux, estuaires, etc.) et couvertes 

d’une végétation dense. Idéalement le pourcentage de zones d’ombre obstruant l’écran 

doit être minimum. Bien que 10 à 15% de zones d’ombre soient acceptables dans la 

plupart des cas, le seuil minimum doit être décidé au cas par cas. Mais le pourcentage de 

zones d’ombre n’est pas le seul critère à prendre compte ; en effet, l’emplacement de ces 

zones d’ombre sur l’écran a aussi son importance surtout lorsque l’aire d’études présente 

des sensibilités hétérogènes. Dans tous les cas, le pourcentage de zones d’ombre doit être 

mentionné dans les résultats et pris en compte dans l’estimation de l’activité des oiseaux.  

En règle générale avec le radar ornithologique, il est important de faire la différence 

entre les limites de la technologie radar (qui sont relativement incompressibles), et d’autre 

part une utilisation inappropriée de l’outil due par exemple à un manque d’expérience des 

personnes définissant le protocole d’échantillonnage, choisissant l’emplacement de la 

station radar, opérant le radar sur le terrain, traitant les données ou interprétant les 

résultats. 
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IV.4 Diamètre de l’échantillonnage 

Le diamètre de l’échantillonnage dépend principalement de la distance maximale 

de détection des oiseaux par le radar, elle-même influencée par la puissance du radar 

(en kW), le réglage de sa portée, de son temps d’impulsion (pulse length en anglais), 

par la taille des oiseaux ou la taille des groupes, la réflectivité des oiseaux et les 

conditions atmosphériques. Dans le cas d’un radar de 12 kW, l’estimation la plus 

utilisée dans la littérature provient de Cooper et al. (1991). Selon ces auteurs, avec 

une portée courte réglée sur 1,4 ou 2,8 km, les petits passereaux étaient détectés 

jusqu’à 1,5 km. Lorsque la portée du radar est plus grande, les petits passereaux 

n’étaient généralement pas détectés, car l’augmentation de la portée induit une 

diminution de la sensibilité du radar (Cooper et al. 1991), ainsi qu’une augmentation 

simultanée du temps d’impulsion se faisant au détriment de la probabilité de détection 

(voir chapitre I.1). Avec une portée poussée à 5,7 km, Cooper et al (1991) observaient 

les groupes de passereaux sur l’écran radar, souvent avant de les détecter à l’oeil nu. 

Les groupes d’oiseaux d’eau étaient détectés jusqu’à 7 km (lorsque la portée du radar 

étaient réglée sur 5,7 km, il est possible de « voir » des échos sur l’écran jusqu’à 7 

km, simplement parce que l’écran est plus large (7km) que haut (5,7 km)). Les 

rapaces  (Buteo spp.) étaient détectés jusqu’à 4 km de distance. Ces distances de 

détection avec un radar de 10 ou 12 kW ont poussé Cooper et al. (1991), ou 

auparavant Gauthreaux (1985) et plus récemment Plissner et al. (2006) parmi d’autres 

à régler la portée de leur radar à 5,7 km pour étudier les oiseaux de grande taille et à 

1,4 km (avec un radar de 10 kW) ou 1,5 km (avec un 12 kW) pour les petits 

passereaux. 

La puissance de détection est parfois présentée comme une faiblesse de la 

technologie radar car elle limite le rayon d’échantillonnage du radar à environ 1,5 km 

pour les petits passereaux et à 5-6 km pour les oiseaux de taille moyenne et les 

groupes d’oiseaux (soit respectivement un disque de 3 km et 10 km environ). 

L’utilisation de radars plus puissants (25 kW ou plus) permet dans une certaine 

mesure d’augmenter très légèrement la distance de détection. Cependant ces radars 

ont été peu utilisés dans les études ornithologiques terrestres, notamment en raison de 

leur coût plus élevé et de leurs dimensions imposantes qui les rend moins 

transportables. 
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Parce que l’augmentation de la portée induit une diminution de la sensibilité du 

radar, il est fortement déconseillé d’échantillonner au-delà des distances maximales 

de détection, soit 1,5 km de rayon dans le cas d’un radar à bande X de 12 kW. Cette 

limite peut être contraignante dans le cadre de projets éoliens de grande envergure. 

Dans ce cas, il peut apparaître judicieux scientifiquement et financièrement de choisir 

plusieurs stations idéalement placées au sein de l’aire d’études et de limiter la collecte 

de données à un échantillonnage couvrant une superficie déterminée par les 

performances technologiques du radar utilisé. Cette superficie devant correspondre au 

disque à l’intérieur duquel la probabilité de détection est proche de 100%.  

IV.5 Modes horizontal et vertical 

Utilisé en mode horizontal, le radar permet d’acquérir des informations sur les 

directions de vol, les couloirs potentiels de déplacement de l’avifaune, l’identification 

des espèces par classes de taille, les taux de passages (nombre d’oiseaux/heure/km) et 

une estimation des vitesses de vol des oiseaux (km.h-1). Utilisé en mode vertical, le 

radar collecte des informations sur les hauteurs de vol des oiseaux et renseigne 

notamment sur la proportion d’oiseaux traversant la zone occupée par d’éventuelles 

éoliennes ou d’autres structures aériennes en projet. 

Les deux modes sont donc essentiels dans le cadre d’une étude liée à un projet 

éolien. Bien qu’idéale, l’utilisation de deux radars (l’un en mode horizontal et l’autre 

en mode vertical) peut être jugée trop onéreuse. Dans ce cas, il est possible d’opter 

pour un protocole utilisant un seul radar, positionné alternativement en mode 

horizontal et vertical. La méthode d’échantillonnage ci-dessous correspond à celle 

utilisée dans la plupart des études récentes en Amérique du Nord, utilisant un radar à 

bande X de 12 kW. Cinq sessions par nuits, d’une durée de 60 minutes chacune sont 

divisées comme ci-dessous : 

1. Mode horizontal : quinze minutes de surveillance radar couvrant 3 km de 

diamètre, collectant des informations sur les taux de passage, 

2. Mode horizontal : quinze minutes de surveillance radar couvrant 3 km de 

diamètre, collectant des informations sur la vitesse de vol, les directions de 

vol, les comportements de vol et la localisation générale des migrateurs, 

3. Dix minutes pour le changement de l’antenne en mode vertical, 
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4. Mode vertical : quinze minutes de surveillance radar collectant des 

informations sur les hauteurs de vol jusqu’à environ 1,5 km d’altitude, 

5. Cinq minutes environ sont réservées pour changer le radar en mode horizontal. 

 

IV.6 Observateur extérieur 

L’importance de l’observateur extérieur a été évoquée précédemment au chapitre 

I.3. L’observateur fait parti des protocoles méthodologiques car il permet de réduire 

certaines limites technologiques du radar, notamment son incapacité à différencier les 

oiseaux des chauves-souris en migration, à identifier les espèces d’oiseaux, à estimer 

le nombre d’oiseaux volant dans un groupe et dans certains cas à différencier les 

oiseaux de petite taille des insectes. Une communication constante par radio entre le 

technicien au radar et l’observateur extérieur améliore considérablement la qualité des 

données, de jour comme de nuit. Dans le cas d’un suivi radar automatisé où la 

présence d’une personne en permanence peut être financièrement et techniquement 

irréalisable, une présence temporaire devrait être prévue par le protocole, notamment 

au début et pendant les périodes de forte activité. Dans les autres cas, l’opérateur radar 

et l’observateur extérieur devraient travailler simultanément. Lorsque les contraintes 

financières sont particulièrement fortes, une même personne peut éventuellement 

assurer en alternance les responsabilités d’opérateur radar et d’observateur extérieur. 

Quoi que avantageuse financièrement, cette solution diminue le volume de données en 

plus d’être particulièrement exigeante pour la personne devant alterner les tâches, et 

devrait être évitée autant que possible. 

Une des méthodes les plus utilisées en Amérique du Nord pour faciliter les 

détections visuelles de nuit (Mabee et al. 2006b, Hamer Environmental 2005) est 

recommandée par Kunz et al. (2007) et consiste à utiliser deux puissants phares de 2 à 

3 millions candelas couverts d’un filtre infrarouge (ou directement équipés 

d’ampoules infrarouges). Le premier phare est fixé sur un trépied et orienté 

verticalement, tandis que le second est utilisé activement par l’observateur extérieur 

pour détecter visuellement les « objets » en vol (insectes, oiseaux, chauves-souris, 

etc.). La lumière infrarouge permet à l’observateur de détecter les insectes, les oiseaux 

et les chauves-souris en vol sans influencer leur comportement. Des jumelles ou un 

monoculaire de vision nocturne (amplificateur de lumière) sont fixés directement sur 
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la tête ou tenus à la main par l’observateur. Les modèles ATN (American 

Technologies Network Corporation, San Francisco, CA) sont parmi les plus 

performants, utilisés également par l’armée américaine et disponibles sur Internet. 

Une communication constante par radio entre l’opérateur radar et l’observateur 

extérieur facilite leurs tâches respectives, et contribue fortement à l’amélioration des 

résultats des études radar. 

IV.7 Données météorologiques 

Les conditions météorologiques influencent les migrations et les déplacements 

d’oiseaux, et les conditions météorologiques de la période d’études doivent donc être 

connues. La température, la vitesse et la direction du vent, la couverture nuageuse, les 

phases lunaires et les précipitations doivent être notées fréquemment au cours du suivi 

radar (chaque 30 minutes par exemple). Idéalement, avec une station automatisée, la 

température, la vitesse et la direction du vent peuvent être enregistrées en continu, et 

fournir des moyennes plus représentatives que des valeurs provenant d’une mesure 

ponctuelle chaque demi-heure par exemple. Les données de vitesse et de direction du 

vent aident à interpréter les données radar car elles influencent la vitesse de vol des 

oiseaux. Les conditions météorologiques peuvent également aider à expliquer en 

partie les taux de passages. Enfin, la prise en compte des données météorologiques est 

aussi essentielle lorsque des comparaisons sont faites ultérieurement entre sites, ou 

entre saisons sur un même site. À une échelle plus grande, les conditions 

atmosphériques passées et en cours devraient être également notées, et notamment la 

présence de fronts froids ou de dépressions ayant pu ou pouvant influencer les 

déplacements migratoires. 

Enfin, les vitesses et directions du vent sont des variables nécessaires aux modèles 

d’estimation du risque de collision. Le vent influence la vitesse de vol des oiseaux et 

l’angle entre leur trajectoire et le plan d’un rotor d’éolienne, ce qui influence la 

probabilité pour un oiseau d’entrer en collision avec les parties mobiles et immobiles 

d’une éolienne. Lorsque cela est possible, le vent devrait être mesuré en hauteur, 

depuis un mât de mesure par exemple, afin que les données soient les plus 

représentatives des conditions influençant le vol des oiseaux (la vitesse et la direction 

du vent en altitude peuvent être très différentes de celles mesurées au sol). 
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IV.8 Études post-construction 

Les études post-construction sont essentielles car elles permettent d’estimer 

l’impact réel des parcs éoliens sur l’avifaune et les chauves-souris, et devraient par 

conséquent être systématiquement associées aux projets de développement éolien. 

Bien que les impacts d’un parc sur l’avifaune sont généralement inévitables une 

fois le parc en place, les études post-construction utilisant le radar représentent le seul 

moyen de valider les estimations initiales, et d’améliorer rétrospectivement les 

techniques d’estimation. Les comparaisons entre études pré- et post-construction 

utilisant le radar permettent d’améliorer les prédictions en ce qui concerne les 

perturbations occasionnées par un parc sur les déplacements de l’avifaune et sur 

l’utilisation du site pour la nidification, l’alimentation ou le repos. Concernant les 

collisions entre les structures et les espèces volantes, les études d’estimation de la 

mortalité après construction (collecte de cadavres) sont souvent pertinentes car elles 

permettent de valider les estimations effectuées avec le radar avant la construction, 

notamment en affinant les modèles statistiques d’estimation du taux de collision. 

Enfin, la présence de structures aériennes (éoliennes, mâts, etc.) représentent des 

obstacles pour les ondes du radar et peuvent parfois influencer l’espace échantillonné. 

Autant que possible, cette limite technologique doit être compensée par un 

emplacement intelligent des antennes radar, qui permettent de collecter l’information 

recherchée. 

IV.9 Publication et accessibilité des données 

Peu d’études sur les interactions entre la faune et les éoliennes sont publiées dans 

les journaux scientifiques. Ceci est particulièrement remarquable en France où la 

publication d’articles révisés par des pairs est un chemin emprunté presque 

exclusivement par les chercheurs et les universitaires, et souvent délaissé par le 

monde de l’entreprise et associatif. En Amérique du Nord notamment, plusieurs 

rapports d’études sont publiés sur Internet et sont donc disponibles à la consultation, 

formant ce qu’on appelle la littérature grise. Mais en général, la plupart des rapports 

sont conservés par les entreprises, et restent confidentiels et inaccessibles. Selon 

Arnett et al. (2007), une certaine crédibilité est accordée à la littérature grise, surtout 

lorsqu’elle représente la seule source d’information à disposition, mais la publication 

d’articles révisés par des pairs est fortement encouragée. La révision par des pairs est 
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une composante déterminante de la recherche scientifique et la publication d’articles 

est le moyen le plus fiable de communiquer des résultats. Le manque de publications 

scientifiques en ce qui concerne les interactions faune/éoliennes (GAO 2005, Kunz et 

al. 2007a) est aujourd’hui problématique et doit être comblé pour assurer la crédibilité 

des études (Arnett et al. 2007). Selon l’organisation COWRIE (Collaborative 

Offshore Wind Research into the Environment ; Desholm et al. 2004) constituée 

d’experts européens, le libre accès aux données et la publication des études pré- et 

post-construction sont une haute priorité, et sont indispensables pour arriver à une 

standardisation des protocoles méthodologiques. 
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ANNEXE : FIGURES ET TABLEAUX 

 
Les figures et tableaux ci-dessous sont des exemples tirés de rapports ou de 

publications. Certaines sources ne sont pas précisées lorsque les rapports sont 

confidentiels. Ces exemples ont pour objectif de montrer comment les résultats 

provenant du radar peuvent être représentés. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�

 

�� ��������	
 � �����
��	�������������
����������
������	�����		��� �

���
� �

Figure 1.  Distribution temporelle des détections (n=906) exprimées en pourcentage des détections 
totales, associée au pourcentage de la durée d’échantillonnage totale. Kauai, automne 2007. 
Source non publiable. 

 Figure 2.  Moyenne journalière des taux de passage (détections/heure ± ES) obtenus avec le radar 
en mode horizontal.  Washington, automne 2005. Source non publiable. 
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Figure 4.  Moyennes par session d’échantillonnage du taux de passage (nombre de détections / heure ± 
ES). Kauai, automne 2007. Source non publiable. 
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Figure 3.  Taux de passages moyens des rapaces diurnes en migration obtenus avec le radar en 
mode horizontal. Washington, automne 2005. Source non publiable. 
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Figure 5.  Moyennes (±  ES) des altitudes de vol moyenne durant la nuit. Flat Rock Wind Power project, 
New York, automne 2004. Les astérisques indiquent les nuits non échantillonnées pour cause de 
mauvais temps. D’après Mabee et al. 2005. 
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Figure 6.  Pourcentage des détections (n= 6641) en fonction de l’altitude sur le site d’une centrale 
éolienne en projet. (altitudes en mètres au-dessus du sol). D’après Mabee et al. 2005. 
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Figure 7.  Direction de vols à l’aube (n=396) et au crépuscule (n=509) des oiseaux détectés par le radar 
en mode horizontal. La moyenne des directions est indiquée par la ligne rouge, la barre 
perpendiculaire représentant l’intervalle de confiance de 95%. Kauai, automne 2007. Source 
non publiable. 

Figure 8.  Directions de vol et localisation des détections (n= 217). Kauai, automne 2007. Source 
non publiable. 
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Figure 9.  Profil des hauteurs de vol des oiseaux détectés, classés pas session d’échantillonnage. 
Kauai, automne 2007. Source non publiable. 
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Figure 10.  Distribution des hauteurs de vols ( tracé en rouge de la fonction de probabilité gamma). 
Kauai, automne 2007. Source non publiable. 

������
����  


